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UN NOUVEAU DOCUMENT 

RELATIF A LA CONFÉDÉRATION DES CYCLADES 

L'inscription qui fait l'objet de cet article provient d'Hérakleia, 
le plus occidental des îlots situés entre Naxos et Amorgos. Elle a 
été décollvel'te en 1860, dans le jardin du monastère, an nord-est 
de l'île. Transportée depuis à Amorgos, elle se trollve actuel
lement ail petit musée de E. Ioannidis, scholarqlle de Chora. 

Stèle de marbre blanc brisée en haut et en bas, complète sur 
les côtés. Largeur 0,32 ; hauteur 0,30; épaisseur 0,07. La surface 
du marbre est très usée. Le mauvais état de l'inscription ne per
mettait pas de la reproduire directement, et je n'ai pu en donner 
ici qu'un fac-similé, fait d'après ma copie et mes estampages. 
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• •••.••.•••••••••••• ' [Xiït 't"OV Il{-] 
i . iï Xiït 't"OÙç èJJÀOUç [OEOÙÇ 't"OÙç 't"~V v1jJ-

croy Xiï'tE/OV't"iïÇ, EÙOpXOUV't"t [p..ÉV (J.Ot E~], 
d"f), È<ptOpxouV't"t oÈ 't"llVex.v-r(iï 't"wv [llyex.6wv J. 

Èœv oÉ 't"tç ~lex.CiOp..EVOÇ, ex.lyex.ç dcrclY[ wv] 

5. 't"pÉ<PElV Èv 't1jl V '~crWl 7tex.pœ 't"aoE 't"a t~<pl [CiJ 
(J.ex. x(Xt 't"av Spxov, 't"wy xwÀuov'twv 't"lvœç 

X't"E(VEl, Èm:çlov't"WV ex.ù'tav o'l 't"E 7tpocr

'~XOV't"Eç 'tou 7tiïOOv-rOÇ Xiït 't"a XOlvav 't"wv 

V"f)crlW't"WV éÎ.7tex.v· S 'tl o'&v EtÇ 't"~y xplcrlv 

10. œV~Àwp..iï y{V"f)'t"iïl, 't"o p..Époç hex.cr't"ov Etcr-

[<p ]ÉpElV. llviïypcltiïl oÈ 't"OOE 't"o t·~<plcrp..ex. 't"ov 

[lJ Ep07tOtav 'li:7tlcr't"p0<p{O"f)(v) dç cr't"~À"f)v ÀlO{

v''lY xex.t cr't"1jcriïl EtÇ 't"a l\1"f)'t"pWlOV' 't"a O€ &v~
Àwp..ex. 't"a EtÇ 't"~v cr't"'~À"f)y xex.l 't"~v &Viïypex.-

15 . <p~v ~cr't"w &7ta 't"ou XOtVOt), 't"ex.U'tiï 0' E (Yex.l eJç 

TE <puÀex.x·~y xex.t crw't"·'lp{ex.v <I-Ipex.XÀE·lW'tWV 

7tclV't"Wy xex.t 't"WV OtxouV't"W[V Èv 't"1jl V·~CiWlJ1. 

TRADUCTION. 

~ 

« Si quelqu'un, voulant introduire de force des chèvres pour les 
nourrir dans l'île contrairement à ce décret et à ce serment, lue 
l'un de ceux qui l'en empêcheraient, il sera poursuivi par les 
parents de la victime et par la confédération des Nésiotes tout 
entière. Pour les frais occasionnés par le j ugeinent, chacun y 
contribuera suivant sa quote-part. Le présent décret sera gl'avé 
sur stèle de marbre par le hiérope Epistrophidès et placé dans 
le Métroon. Les frais de stèle et de gravure seront à la charge de 
la confédération. - Ces mesures· sont prises pour la protection 
et le saInt des Hérakleiotes et des autres habitants de l'île ». 

Il est aisé de reconnaître dans notre insceiption la fin d'un 
décret de 1:1 confédération des Cyclades. Les deux clauses qui 
engagent la confédération (1. 8 et Hî) suffisent à le montrer. Elle 
ne contient aucu n renseignement historique qui en fixe exacte
ment la date. Nous connaissons seulement les termes extrêmes 
entre lesquels elle se place: la confédération se conslitue en 308 

1. Le participe fulur ~tCt(j6fLEVOÇ (1. 4) est assez surprenant, mais la lecture est 
certaine. Pour la forme ÉCfltOPXouv'rt (1. 3), voy. plus loin, p. 2\:14. 
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av . .t.-C. f, et il n'est guère vraisemblable de supposer qu'elle ait 
subsisté après l'etablissement de la. domll1ation romaine, an com
mencement dn n° siècle 2

• Les indications qu'on pent tirer des 
formeR paléographiques et grammaticales permettent cependant 
de la mieux définir. L'inscription est gTavée avec gr'and soin, 
et l'aspect génél'al inviterait tout d'abord à se rapprocher le plus 
possible du terme supérieur. Un examen plus attentif, tontefois, 
nous en éloigne. La coupe s'yllabiqne des mots à la fin des lignes 3 

est déjà l'indice d'une époque un peu postérieure 4. Le théta, 

1. Cf. Revue de Philologie, XX (1896) p. 108; A. WILHELM, Alhen. Mitlheil., XX 
(1897), p. 208; B. NIESE, Geschichte deI' Gl'iech. und. Maked. St., II, p. 102; HILLER 
VON GAERTRINOEN, Die Jnsel l'I~era, p. 162, où l'on trouvera un aperçu très net ùe 
l'histoire des Cyclades au Ille siècle. 

2. On ne saurait certainement dépasser comme limite extrême la fin de la guerL'e 
entre nome et Persée (168 av. J.-C.) et la brouille avec Rhodes qui en est la consé
quence. Mais on ne va généralemp.nt pas si loin. Suivant BUROH, l'occupation des 
Cyclaùes par Philippe V, après la bataille de Ladé 201-199, marque la fin de la confé
dération (Griech. Staatsaltel th., p. 63). De ce qu'il n'est pas fait mention du xotv6v dans 
l'inscription contenant la liste des îles qui ont accepté avec Paro,; (vers 206 av. J.-C.) de 
prendre part à la pentétéride des Leukophryena ùe Magnésie du Méandre (O. KERN, 
Inschl'. v. Magnesia, p. 39, n. 50. = Dittenberger, SyU2., 261), Hiller von Gaertl'ingen 
conclut qu'il avait déjà cessé d'exister (1'hera, p. 168). En tout cas . le décret de~ 
Nésioles voté à Ténos en l'honneur de TtfLwv NVfLqlOOWPOV de Syracuse (C. J. G. 233'1), 
nous conduit au moins jusqu'à la nn du IllO siècle. Timon figure en effet dans un inven· 
taire de Délos du ne siècle (Bull. de COrl'. hellén., VI (1882) p. 37, 1. 74), et un 
décret délien lui conférant la proxénie est proposé par TY)ÀÉf./.'I"Ij<r't"oç 'Apt<r't"E{QOV 
auteur d'un décrr.t voté en 193 av. J.-C. (Homolle, Bull. de C01'/'. hellén .• IV (1880), 
p. 333, VIII (188!,), p. 87). Cf. DITTENBEROER, Syll~., 264, ' 265, décrets du même orateur 
vers 200 av. J.-C. 

Le xotv6v, d'autre part, s'est-il reformé, après l'occupation macédonienne, ROUS Je 
protectorat rhodien? Le titre èXpxw'I bd 't"WV [v'~]<rwv porté par un Rhodien (DURRBACll, 
Bull. de CorI'. hellén., X (1886), p. 118. = DITTENBEROER, SyU 2., 265, note 2) corres·
pond-il exactement, comme le supposent Durrbach et Ditteoberger, à celui de v"Ij<rbpxoç 
ùu 111' siècle? Il faut remarquer que le décret est sans doute du temps même de lu 
guerre, et que la situal.ion des Cyclades n'était peut-être pas encore réglée. Le titre 
rhodien 0 èXpxwv 0 Q;7toO"'t"EÀÀ6fLEVOÇ xtÀ. est, d'autre part, fréquent dans les im;criptioüs 
et déRigne un simple chef militaire. (Cf. HOLLEAUX, Rev. des Ét. gr., Xl[ (1899), p. 33, 
note 1.) L'hypothèse cependant est assez probable. On pounait donc placer, avec beau
coup de vraisemblance, au début de celte période, le décret des Nésiotes en l'honneur 
de Timon de Syracuse. 

3. La seule exception aux règles formulées en celte matière par les anciens gram
mairiens (cf. HÉROOIEN, Il, p. 393 et wiv.) est la coupe ~'~l'tl<r] -fLCX (1. 5 et 6) . .Mais 
on sait que précisément pour les mots de ce type (sigma suivi de cODi:;onne) la 
question était très controversée. (Cf. SEXTUS EMPIRICUS, p. 638 BK : 'Apt<r-'t"{w'I et 
'Apt-<T't"twv). On trouve les deux coupes dans les inscl'iptions, mais la première semble 
avoir élé la plus usitée. (Cf. BLASS, Griech. Aussprache 3 , p. 89 et note 331 et KÜHNBR
BLASS, Ausf. Gl'., l, p. 350). 

4. La ùate de 200 av. J.-C., donnée par B. Keil (Ile/'mes, XXV, p. 598) pour le com
mencement de celte disposition des mots à la fin des lignes dans les inscriptions attiques 
est, on le sait, beaucoup trop bass.:!. (Cf. A. WILIlBLM, Jahl'eshe(le d. Q:;ler. arch. 
Insl ., 1 p. 153). Ou l'observe déjà dans le courant du Jl10 siècle (MBIST&RHA;,,!S-ScHwYzlm, 
GI'ammalik. d. aU. Inschr., p. 7 et note 28). O. Kem ne la. con-tale qU'ilU 

116 siècle daos les inscriptions de Magnésie du Méandre (lnschr. von Magnesia 
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l'omicron et l'oméga sont rIng petits qne les autres lettres, et ces 
formes de petit module, encore très rares dans le premier tiers du 
mO siècle, ne se rencontrent ol'dinaircment qn'un peu plus tard 1

• 

Le sigma a les barres extérieures tantôt obliques, tantôt, quoique 
pIns rat'emcnt, presqüe horizontales. POlle le pi, le second 
jambage est génél'alemen t d'un tiers plus cOllrt que le premier, 
mais pal'fois aussi il est de même hantenr. Ces variations dans des 
leUres aussi caractéristiqnes nous obligent à descendre assez 
avant dans le troisième siècle. Mais les barres externes du my 
sont toujours bien obliques; toutes les autres lettres sont de très 
bon style et l'on ne saurait aller jnsqu'an commencement 
du second siècle. D'autre part, si les formes yLv-r}'t'OCt (1. 10), X't'€lVEt 

(1. 7) q1lÏ apparaissen t très tôt dans la XOtv'~ ne nous sont ici d'aucun 
secol1rs 2 , il o'en est pas de même de la forme ~v-~À<.ùf1'oc (LiU et 13). 
Celle-ci est en effet pIns récente. Elle ne se rencontl'e pas avant 
le ne siècle dans les inscriptions altiqncs 3

, et les plus anciens 
exemples de la XOtV~ sont postérieurs an milieu du IlIe siècle 4. Il 
faut noter également la fansse aspimtion de ÈtpLOpXOÜV't't (1. 3) an 
lieu de È'ï.LOpXOÜV't't ~. Tous ces indices trahissen t une époque de 
transition, et l'inscriplion peut être placée, avec beaucoup 
de vl'aisemblance, dans la seconde moitié du Ille siècle. 

p. XXXI). A Didymes, elle ne se rencontre pas dans une inscription de 253 (B. HAUS
SOULLIER, Rev. de Philol., XXV (1901 ) p. 9); dans une autre inscl'iption, dataot 
environ de 24.6, chaque ligne, au contraire, se termine par un mot entier (ibid., p.126). 

1. L'exemple le plus aocien se trouve dans la dédicace de l'Al'sinoeion de Samothrace: 
CONZE, NeUf! m'ch. Untersuclwngen auf Samothrake, p. 111. Cef> formes sont parti
culi èrement fréqu entes à Pergame, à l'époque d'Attale 1. A Amorgos, elles se ren(~ontrent 
dans des inscriptions de Minoa de la second e moitié dn Ill" sièèle. 

2. La forme Y('IEO"OCU apraruit dans les in::;criptioos attiques en 292 av. J.-C. ( ~1EIS
TERHANS-SCIIWYZER, OtLVl', cité, p. 177 et note 1118), Elle se rencootre seule à Pergame 
(E. SCIIWETZEH, Gl'ammati/c der Pe?'gamen. Illschl'., p. 128). L'orthographe Et = 'I)t. se 
trouve déjlt duus les in scriptions attiques du IV e f'ii:cle, et devient prépondérante au 
Ille siècle (i\lErsTERIlANS-SCLJWYZEH, O/lVI'. cité, p. 39) .Dans les Cyclades, cependant, elle 
n'apparaît que plus tard; je n'en connai::; ras d'exemple à Amol'gos, dans la première 
moitié du Ill" siècie, et ell e est en géoéral a~s(' z rare dans la XOLV'~, à ce lle époque. 
A Pergame, par exemple, l'orthographe ""t est constunte dans les actes de la chancel
lerie royale (E. SCIIWEIZER, OUV/'. cité, p. 62). 

3. Cf. MEISTERHANS-SCHWYZER, OUVI" cité, p. 171 et nole 14'.7. 
4. Cf. Î.11. J\hCHEL, Recueil, 19, 1. 58 (S ln yrne, 246-226 av. J.-C,). Bull. de Corr. 

hellén., XIV (1890), p. 162,0° 1, 1. 38 (Telmessos, 210/230). E, SCIIWEIZER, oum'. cité, 
p.171,note 3. 

5. PHRYNICIIUS, Eclogae, p. 308 (Lobeck). On rencontre déjà celle furme, cependant, 
dans une ancieone in scription de Delphes (DII"mNBERGER, SylP., 438.1. 16). POUl' lil 
xotvr" on lrouve un autre exemple à Assos, dans une inscription du r" siècle up, J. -C. 
(CI_ARKE, Investigations al Assos, p. 131,1. 18). Cf. G. MEYER, CI'. GI'., p. 327. 

L. 12, 'EmO"'t"porpio'l)ç est évidernmeDt un simple lapsus pOUL' 'EmO"'t"po1i(o·'l(v). La 
coorusion des deux cas De se rencontre en efTt"t à cette époque que dans des énumé
l'atiollti assez développées, (Cf. l\1"ISTERIIANS-SCIIWYZER, OUVI'. cité, p. 203, 38). 
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L'inscription de Nikouria,publiée dans celte Revne en 1896,nous 
avait donné les renseignements les plus précis sur les originrs 
de la conféd,ération des Cyclades, son organisation et sa politique 
ex térieul'e. Sa politique intérieure restait encore peu connue, Le 
seul point acquis était le pouvoir pOUl' la confédération de con
fél'el' le dl'Oit de cité par une mesure génél'ale dans tons les États 
qui en faisaient padie 1. L'inscription d' Hérakleia nous permet 
alljourd'hui d'entrer plus avant dans le détail de sa vie intérieure 
et de nous faire une idée d Il genre d'affaires qu'elle était a ppelée à 

, régler, de la nature de ses rapports avec les États particuliers et 
ùe l'étendue de ses pouvoirs. 

La partie c01).servée de la pierre contient la fin d'un sel'ment, 
une clause additionnelle au décret qui était gravé en tête de la 
stèle, les prescl'Îptions relatives à la gravure et à l'~xposition de 
la stèle, et une clause solennelle d'ordre public terminant l'in
scription. Nons apprenons d'abord que le décret a été rendu en 
faveur des Hérakleiotes. C'eat le texte le plus ancien qui les con
cerne. Jusqu'ici, quatre brèves inscriptions d'époque romaine 2, 

une mention de Stéphane de Byzance et un texte très incertain de 
Pline 3 nous gardaient se\ll~ le sou venir de leur existence. La clanse 
additionnelle nous renseigne, d'autre part, indirectement, sur 
la cause de l'intervention du XOlVOV et l'objet du décret. Il faut en 
conclure, en effet, que les pâtul'ages d'Hél'akleia avai.ent été peu à 
peu envahis par les troupeaux de chèvres qu'on y amenait des 
autres îles; que les habitants étaient impuissants à faire cesser ces 
empiètements; que des rixes s'étaient produites entre habitants 
et chevriers., entraînant parfois mort d'homme, et· que finalcmen t 
les Hérakleiotes avaient fait appel à la protection dn XOlVOV. Il est 
pl'obable, d'ailleurs, que les intérêts des Hérakleiotes n'étaiell t pas 
seuls en jeu. L'île était pen peuplée - l'impuissance à répr'imer 
de tels abus le prouve suf(isamment - et la plus gl'aude partie 
ùes pâturages était sans doute affermée à des étrangers, habitants 
des gralldes îles voisines, où l'agricllltul'e, plus développée. prenait 
la meilleure part des terres 3. Ceux-ci durent joindre lenrs .efforts 

1. CH. MICHEL, Recueil. 376. Cf. E. SZANTO, Das griech. BÜl'gerl'echt, p. 135. 
2. Philolo.qus, IX, p. 392. Ces inscriptions ont été publiées par Baumeister, d'après la 

copie d'un habitant d'Amorgos. - L'île contient aussi quelques restes de constructions 
antiques. (Ross, Reisen au! d. griech. Ins., lI. p. 34). 

STÉPHANE DE BYZANC«;, s. u. 'IIp&x.ÀEtCx. PLINE, IV, 12, 70 \Mss. : Ilieracia et 
Cheratia) . 

3. Cf. I SOCRATE, Paneg., n2: 'toùç vY]lJ'tuhc<ç OIXCIfJ.OÀoydv. o0ç rtçtOV ÈCI't'tV ÈÀeeÎv, OPW.vtIXÇ 
'tOV'tovç P.Sv OteX CI1tIXVtO'7J't1X "~ç yijç OP'IJ yewpyE'(V ci'llXyXIX~Of./.E'IOVÇ. Dans les Etats 
pos,;érl ant des pâturages étendus, le droit d'Èm'lof./.{o: était géné ral ement au nombre des 
privilègps accordés aux étl'ang.: rs en même telnp:; que la proxénie. Cf. Cil. MICHEL 

Recueil, 172 (Aegosthènes); 298,299 (Thaullaces) j 300, (llalos). Une inscription d'Or-
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à ceux des Hérakleiotes, ct gagner l'adhésion de leurs patries 
respectives. Quoiqu'il en soit, l'appel fut entendu. Le XOLVOV inter
vint et vota les mesures nécessaires ponr la sanvegarde des droits 
de::) Hél'akleiotes. Le serment, dont la fin nons est conservée, 
g'.ll'alllissait l'engagement pri3 par les synèdres, au nOlll ùes États 
qu'ils représentaient, de se conformer à ces prescriptions. Il est 
évidcnt, d'autre part, qu'on avait prévu le cas où elles seraient 
transgres~ées, et que des amendes frappaient les délinquants. 
Leur recouvrement devait de plus incombcr au xowov ; sans quoi 
la sauction aurait été illusoire et la mesure inutile. 

Restait l'évenLualité d'nne rixe entre délinquants et habitants, 
et du mcudre de l'IIU de ceux-ci. Tel est l'objet de la clause qni 
nous est conservée. Avant d'aborder l'examen des dispositions 
qui constituent ici tlue dérogation an droit commun, il n'est pas 
sans intérêt de rechercher quels étaient les moyens de la pl'Océ
dur'e ordinaire, c'est-à-dire de la procédure attique. On ne saurai t 
douter, en effet, q ne le droit criminel attique ne ffit le senl en 
lIsage dans les Cyclades. Un texte d'Isocrate nous apprend qu'il 
avait été à pC11 près llnivel'sellem~nt adopté en Grèce'. En tont 
cas, la long'lIe domination d'Athènes dans les Cyclades - et nOliS 
savons que pendant la première ligue atlico-délienne, toutes les 
affaires criminelles enLraîuant la peine de mort étaient jugées à 
Athènes 2 - n'avait pu manquer de l'y fixer définiti vemeut. Tout 
d'abord, lIn principe domine cette matière. La "(?oc'f~ cpovou, à la 
différence des autres actions publiques, ne ~ou vait être intr:o
duite que pal' les intéressés, et la loi ne reconnaissait ce dl'oit 
-qu'aux parenls de la victime Èv't'oç à.V€~LO't'"f}'t'Oç3. Dans l'hypothèse 

chomène nous donne, d'autre part, des détails assez précis sur l'tmv0tJ.(cx : ibid., 1362, 
1. 36 : EttJ.ev 1tOTtOeootJ.tvov Xp6vov Eù~wÀu É1ttV 0 tJ.{cxç FtTtCX 1ttncxpcx ~ov€a(n aoùv 
t1t1tUç OlCXXCXT{''lÇ F{xcx·rt, 1tpo~ chuç aoùv ~yuç XEtÀ{"fjÇ. 1. 43 : votJ.wvcxç. 1. 49 : tvv6tJ.tov. 
1. 44 cbroypcx'il~ TWV x!XutJ.cit·wv, etc. Cf. DARESTE, B. HAUSSOULLlER et TH, REINACH, Inscl'. 
/w'. 91'., J, p. 310. 

Aujourd'hlli encore, J'île d'Hérakleia est couverte de troupeaux de chèvres. Tournefort 
y vit, lors de son passage, huit à neuf cents chèvres ou brebis (Voyage du Levant, 
l, p. 92). 

1. Panégy,'ique, 40: oi j'àp Èv cipX~ 1tEp\ TWV'ilOVtXWV tyx'XÀÉa'XvTEç xcxl ~oUÀYlOiVTEÇ 
tJ.ETà À6you xcxl tJ.~ tJ.ET~ ~(cxç otcxÀvacxaOcxt Tà 7tpOç &:n'~),o\Jç Év 'tOtç v61-'.otç 'tOtç ·~!J.E'tipotç 
-ràç xpla€tç È7tOt~acxvTo 1tEpl 'cxù-rwv. Cf. G. GILBERT, Beit7'üge zw' Enlwickelungsge
schichle der 91'iechischen Gel'ichlsverfahl'ens und des 91'Ïechi~chen Rechles (Jahl'
büchel' f. class. Philol. Supplementb., XXlIl), p. 53L 

2. Cf. ANTIPHON, De caede Herod ., 47 : 8 OÙo~ 7t6ÀEt l!;EaTtV, O:VEÙ 'AOYlvcx{wv OÙoÉvcx 
Ocxvch(p ~"fjtJ.twacxt.· Le plaidoyer d'Antiphon nous donne les renseignements les plus 
précis sur la procédure !;Qivie en pareil cas. Voy. LIPSIU S, AU. P1'ocess, p. 751. 

3. [DÉMOSTHF~NE], c. Euel',q, et Afnesib., 72 : XEÀEUEt ... /) votJ.oç -roùç 7tpoa·~xov-rcxç 
É1tEçtÉVCXt tJ.ÉXpt civEljitcxowv. Cf. LIPSIUS, OUV1'. cité, p. 199, note 10. MM. Dareste, 
B. IIausso ullier et Th. Reinach admettent cependant que depuis Solon, tout citoyen avait 
le droit d'intervenir et de poursuivre (Inscl'. jU]'. 91'., Il, p. 21.) 
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d'un meurtre commis en Attique par un étranger, hypothèse que 
nous avons seule à envisager, deux cas pouvaient se présenter. 
Si le meurtrier ne quittait pas les lienx - soit qu'il fût pris SUl' 

le fait, soit qu'il nè fùt découvert que plus tard - la ' procédure 
était très simple. On avait reCOlU3 à l'(btoc'(w'(~ qui, primitivement 
restreinte au cas de flagrant délit, était devenue bientôt d'un 
usage général1. Si au contraire il réussissait à ~'enfuir, les pour
suivants se heurtaient aux plus grandes difficultés. Etaient-ils 
parvenus, après de longues recherches et non sans grands 
frais, à retrouver le coupable, leur qualité d'étrangers les pla
çait dans une situation très défavorable. Aucun texte ne fait 
mention de conventions internationales en matière criminelle, 
analogues aux cn)1L~oÀoc en matière ci vile 2. Or nous avons pOUl' 
celles-ci de nombreux témoignages d'auteurs et d'inscriptions. 
L'existence de semblables traités est donc bien peu probable. 
Peut-être cepandant les poursuivants n'étaient-ils pas tout à fait 
désarmés. Dans le cas très semblable du meurtre d'un Athénien à 
l'étranger, si l'on refusait de mettre en jugement le coupable ou de 
l'extrader, la loi les autorisait à s'emparel' à Athèoes de trois sujets 
de cet État et à les retenir jusqu'à ce qu'ils aient obtenu satisfac
tion3

• Il est très vraisemblable que l'~vopoÀ'Yj~{oc était également 
applicable dans notre hypothèse. Mais c'était là un moyen bien 
compliqué. Nous n'avons d'ailleurs aucun renseignement snI' son 
application. Il semble qu'on en fit peu u5age. En résumé, l'action 
des demandeurs, lO('squ'elle s'exerçait à l'étranger, était très 
limitée. S'ils appartenaient à un petit État comme Hérakleia, les 
difficultés devenaient plus grandes encore. Il ne pouvait être 
question d'~vopoÀ''l~{ocJ qui n'avait naturellemê ut son emploi que 
dans les grands centres, fréquentés par les étrangers. Ils étaient 
donc à peu près sans recours. 

Nous pouvons maintenant mieux saisir toute la portée des 
mesures votées pal' les N ésiotes. Avant tout, la nature du cri .me 
est nettement définie. Il ne s'agit pas d'un meurtre commis au 
cour5 d'une rixe quelconqne. On vise seulement le cas où le 
délinquant ne céderait pas à l'opposition qu'il rencontrerait de la 

1. ANTIPHON, De caede Ilel'od., 9. Cf. DAREMBERG et SAGLlO, Dicl. des Ant., art. 
à7tlXp)'Y'~ (E. CA1Ll-EMER). LIPSlUS, ouvr. cité, p. 277. 

2. ARISTOTE, Pol., HI, 1, 3 (1275a) : (7toÀt-rcu) ovo' oi -rG>v OtXlXtWV (J.E-rÉXO'l'rEÇ o{j-rwç 
wO'-re XlXt olx'1jv \mÉXEtv Xo;t OtXtX~EO'elXt (-rOù-ro y&p V7tiXpXEt XlX t -rorç cl:7tO O'ufJ.~6Àwv 
XOtVWVOÙO't'I). Cf. LIPSlUS, onu/'. cité, p. 99'1 et suiv. 

3. DÉMOSTllÈ E, c. Ar'islocl'ate, 82 : 'E~v nç ~tlXi<p OIX'iir<p à7toe&'i~, \mÈp 't'OU't'OU 't'orç 
7tpoO"~XOUO'tV EIVlXt -ràç àvopoÀrrJilo;ç E(llÇ ilv ~ QtXo;ç -roù q?ovo:.J \m60'xwO't't ~ -rovç cX7tox"rél
VIXV-r':<Ç ÉY..OWO't· -r~v oÈ cl:vopoÀ'/llj1bveho;t [J.ÉXpt -rptW'I, 7tÀtov oÈ [J:~ . Cf. LlPsJUs, OUV/'. cité, 
p. 345 et suiv.; DAREMBERO et SAGLIO,Dict. des Ant., art. 'AvopoÀrl'}(IX(E. CAILLEMER). 
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part des habit~nts, et essaierait de débarqller son troll peau de vive 
force. Le mot ~tCl.O'OP.EVOÇ a ici une importance capitale. Il détermine 
la circonstance aggravante du crime et j lIstifie en même temps le 
cal'acLèl'e exceptionnel de la répl'ession'l. Ce caractèl'e excep
tionnel eRt également justifié par la « raison de salllt puLiic» 
invoquée à la fin de l'inscription (1. 15-17). Ces formules, dont 
nous connaissons maintenant bon nombre d'exemples, ne semblent 
avoir d'autre objet, en effet, que de légitimer des mesnres d'ex
ception on de procédure sommaire 2

• On sait combien l'usage en 
est général en tous temps et en tous pays. Il faut remarquer, 
d'au tTe part, que notre clause commence par consacrer le principe 
ùu droit commun limitant aux parents de la victime rexer~ice dll 
droit de poursuites: btEEtov't'wv ... ot 7tpoO'~XOV't'EÇ 't'ou 7tCl.6ov't'Qç ; et ce 
n'est, semble-t-il, qu'à titl'e d'auxiliaire, que le xotvov intervient. 
Mais le fait même de cette intervention modifie pl'ofondément les 
formes de la procédure ordinaire. Elle facilitait d'abord les 
recherches au cas où le meurtrier serait parvenu à s'enfuir. Le:;; 
barrièl'es des nationalités se trouvaient ainsi supprimées entre 
toutes les îles faisant partie du XOtvov. De plus le XOLVOV, comme 
( poursuivant J), trou v ait dans chaque État particulier IHl auxiliaire 
dont le concours lui était un gage assuré de sllccèa. Le coupable 
était-il découvert? Il tombait aussitôt sous le coup de l'O:7tCl.ywy~ 
qui, naturellement, devenait applicable dans tous les États du 
XOtVOv. 

La questiou de juridiction ne soulève, je crois, aucllue diffi
culté. En d'autreR circonstances, l'affaire serait venue devant le 

1. Démosthène, commentant la loi citée plus haut (p. 297, note 3), in:;iste sur le mot 
~~Ctth)Ç et reproche à Aristocrate de ne pas l'avoir introduit dans son décret pour 
Charidémos : 'ltpW'rDV (J.€.v j'eXp « Mv .. ~ç x .. ECv~ » j'p cXcpwv, ou 'ltpoO'Éj'pcx~' cXchxw; ouo€. 
~~cxl(Jl(; (84). 

2. Le passage suivant d'une inscription d'Ephèse, datant de la guel're de Mithridate, est 
particulièrement caractéristique : o~à OEOOX6cxt 't'W~ o·~ fJ.W~, "oü 'ltpcXY(J.cx't'oç [cX]v~xov .. oç 
E:Ç .. E 't'àv'lt6ÀEfI.OV xcxl Elç 't'~v cpvÀcxx~v xcxl cXacpcXÀE~cxV xcx[l] aW't'"fjp{cxv "ov "E tEpOÜ 't'liç 
'Ap .. tfJ.toOç xcxl 't'fJç xwp[cx]ç, .. o.vç a .. pcx't'"fjj'oùç x'Xl .. àv j'PCXfl.fJ.CX"Écx 't'~ç ~ovHiç xcxl 'toùç 
'ltpoÉopovç ElaEvEyXEtV ~~cp~afl.cx 'ltCXpcxxp'iifJ.cx ... (DITTENBERGER, Syll2., 329, l. 15). Il faut 
en rapprocher surtout C. I. A. II, 334 (= Dl'fTENBERGER, Syll2., 232) 1. 28, "à O€. ~~[cpta(J.ex 
't'60E, t'ltE~o~l'1tEp\ 'ltOpo'J XP"fj!J.c1..w[vl ta .. 1.v O''t'pcx .. \w .. ~xw [v, Etvext éJ.'ltCXV Elç cpvlÀcxxtl'l 
"'iiç xwpcxç et C. I. A. lI, 809 (= DITTENBERGER, Syll2., 153) l. 106, relatif à l'envoi 
d'une colonie à Adria. Dans ces trois décrets, il s'agit d'uoe situation grave et pressante, 
et les mesures votées préseotent un caractère tout à fait exceptionnel. La clause de 
salut public, il est vrai, n'a pas toujours gardé ce sens trè1; précis, et a été étendue à 
d'autres décrets de nature très diverse , !'imolement pour en signaler l'importance (Cf. 
DlTTENllERGER, Syll2., 206, 1. 38 (Ch.ios); 250, l. 13, 251, l 13 (Erythrées) : 553,1. 68, 
(Magnésie ùu Méandre). Cet article était terminé, quand a paru celui de M. P. Foucart: 
Une loi attique du IVe siècle, où ce point est également étudié (Journal des 
Savants, 1902, p. ~6). 
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tribunal d'Hérakleia 1
• Si le meurtrier avait été arrêté dans nn 

autre État, le tl'ibllnal de cet État aUl'ait pu également être COffi
pétent 2

• Enfin, à supposer qU'11ll État aussi faible qu'IIérakleia 
eül manqué d'ulllorité POl\!' jugeL' une telle canse, on aurait en la 
ressource ùe recourir à une hxhrcoç 7toÀtç. Mais il ne s'agissait 
pIns d'une affaire purement locale. Il y avait violation d'uu décret 
du XOtVOV (my.ptt. 't'oos 'to ~~'Pt(jp.a. Xa.L 'tov opxov), et, en principe, la juri
diction fédérale s'imposait. L'intervention du XOtVOV comme « pour
suivant» semble bien, d'aillenrs, impliquer celle bypolhè c. Le 
XOtVOV ne pouvait guère agir devant HIle autre juridiction qne la 
sienhe. De plus, seule, elle offrait tonles les garanties désirables 
d'indépendance et d'impartialité et répondait aux nécessilés dn 
moment. L'affaire était donc jl1g~e par le conseil des synèdres, 
siégeant comme tribunal fédéral 3 • 

Le XOtVOV prenait ellfin à sa charge les fl'ab ùu procè:;. La 
clause, il est vl'ai, ne fait mention que du jugement : &v~Àwp.a. 
dç 't'~v xp(atv. Mais le mot doit être entendu dans nn sens large. 
Il va de soi que tous les frais accessoires anxqneb ponvaient 
dODner lien les poursuites, étaient également su pportés pal' 
le XOtvov. Il y pourvoit au moyen d'une contribution ,spéciale 
payée par chaque Ét.at pat'ticuliel', propot'tionnellement à son 
't'{p.7j!J.a.. To p.Époç correspond exactement ici à l'ex pression l xa.'tx, .0 
È]7tt~OCnov de l'inscription de Nikouria". Les frais de stèle et 
de gravure élaient au contraire prélevés sur les ressources ordi
naires du XOtVOV li. 

1. Il n'y a aucune raison de supposer que les États du xotv6v n'avaient pas garJé 
leur enli ère aulonomie judiciaire (on ne saurail faire le moindre rèlppf'Ocbement rnlre la 
confédération des Cyclades et la ligue allico-délienne; celle-ci n'esl pas un xotv6v, 
mais une aU(J.(L<x;(t<x d"nl Athènes a l'hégémonie, et où le a1JvÉSpwI des alliés reste sous 
le contrôle de nXXÀ'Yja/<x atbénienne). Une inscriplion de Dymé du Ill" siècle av. J.-C. 
témoigne que le~ villes de la confédération achéenne avaient gardé le droit d'appliquer 
la peine de mort (DITTENBERoER, Syll2., 513 1. 5). 

2. DÉMOSTHÈNE, c. Arislocl'ale, 81 : Èà.v (L~'tE Otx<xç v1tÉxwat 1t<Xp' otç Cl V 'to ltIxOOç 
yÉv'Yj't<Xt (si l'on peul, loulefois, assimiler le cas de meurtl'e à l'étranger au cas de meurtre 
par lin élranger, Voy. plus haut, p. 297). 

3. Le rescril d'Alexandre le Grand aux habitanls -de Chios nous fait connaître une 
procédure analogue pOlir les États faisant partie de la ligue hellé,lique : È'It'Xv-xyEaO<Xt 
x<xl XptVEaO<Xt Év 'twt 't'wv tEÀÀ'~'Jw'J a'J\lEop{Wt, (CH. MlCHEL, Recueil, 33, 1. 14). Dans la 
ligue acbéennp., le tribunal fédéral était constitué par le GV'IÉSptOV, qui pouvait appliquer 
la peine de mort. Cr. P. FOUCAllT, Reu. aI'ch" XXXI[ (187ô), p. 96 (= DITTENBEHoER, 

- Syll2., 229) 1. 5 : [S{x<xv e]<xveX't'ou EtaO:yEtV Eiç 'to XOt'Jov 't' l wv 'AX<xtwv ] , et MARCEL 

DUBOIS, Les ligues élolienne et achéenne, p. HG et suiv., où l'on tr'ouvem un cerlain 
nombre d'exemples. 

4. DITTENBEHGER, Syll2., 202, 1. 60 : daEvEYx~rv 'tcXç 1t6ÀEtÇ, Éx:xa~'t'"flV x<X't'à 't'o 

ÈJ1tt~:XÀÀov <x,J't"i',t. 
5. Ch. MlCIIEI~, Recueil, 376, 1. 15 : ci:1tO 't'ov 'ltSptOüV't'oç ci:P)'up{o'J 'tw~ GU'JEOpewt. C. I. G. 

2272, même formule. Ibid., 2331, 1. 29 : ci:1tO 'tW'l 'ltpoG6owv <X ••••• la reslitulion ùe 
Boeckh qui suil est absolumenl inacceptable, el impossible en raison de sa longueur. 
Probablement: ci:['ltoo6'tw {; 't<X(L{j<xç x't'À. 

• 
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Notre texte ne nomme pas l'île où se trouvait le ~hl'tP<fl')v dans 
lequel il est prescrit d'exposer la stèle. Il faut en conclure que 
c'est celle où se sont réunis les synèdres. Mai<::, ni à Délos, ni dans 
les antres Gyclades, les inscriptions ne fOilt mention d'un sanc
tuaire de ce nom. Il ne peut donc s'agir qne du MO'FPif0'J d'Hp.ra
kleia. Les inscriptions du XOlVOV, que nons connaissions, ne per
mettaient pas d'établir de règle certaine pour le mode de réunion 
des synèdres i. Celle-ci nous montre nettement que le lien des 
séances extraordinaires était déterminé par les circonstances 

mêmes. 
J. D E LAMA RRE. 

Paris, Avril 1902. 

1. L 'inscription de Nilwuria no us montre les synèd res réunis il. Samos, mai!; ils ont été 
convoqués par ordre de Philoklès, roi de Sidon, qui s'y trouvait alors avec la fl otte 
égyptienne. Le ca!> est donc tout à fuit excep tionnel. - Le décre t C. J. G. 2334 a 
été voté à Ténos. II s'agit cette fois d'un e aITaire de session ordinaire. A cette époque, 
d'autre part, Délos ne fait plus parti e du xoLv6v, car une ambassade y est envoyée au 
sujet de l'exposition de la f' tèle. (Ici encore, la restitution ùe Boeckh est imposs ible. La 
très mauvaise copie dont il se serL porte 1. 29 : TIlAEITOTON. Peut-être: [n]ÉaOcxL 
oÈ y.cxl 7tpECT~EV-r~C; 7tpOC; ~Y)Àto[VC;, Ot CXh-~CTOV"tCXL dc; -r·~v CTl -r·~ÀrY)v ] -r6[7t]ov). En faut-il 
conclure que les sessions ordinaires du avvÉopLOV se tenaien t alors il Ténos? La très grande 
importance de la panégyrie des lloCTIiLôJ>VtCX, pourrait justifier cette hypothèse (STRABON, 
X, 5, 11); mais elle impliquerait qu'il n'y avait qu'une session annuelle. Il est donc 
possible que des sessions aient eu lieu également dans d'autres îles du xOLv6v, à 
l'occasion des autres panégyries des Né~iotes. 



L'INFLUENCE MACÉDONIENNE 

DANS LES CYCLADES AU Ille SIÈCLE AVANT J.-C. 

L'inscription suivante provient de Minoa d'Amorgos. Elle a été 
copiée par Ross en 18~1, lors de sa pl'emière explo"ation dc l'île 1 • 

J'ai revll la pierre en 1897, et ma collaLion m'a fourni quelques 
nouvelles lectures qui modifient complètement la portée de ce 
texte. Ainsi corrigé, il vient enrichir une série épigraphique 
encore restl'einte, mais de grand intérêt, don t je me propose de 
reprendl'e ici l'étude. 

l 

1. - Bloc de marbre tleuâtl'e encastré dans le mllr du jardin 
de Dimitrios Vlavianos, à Katapola, près des ruines du temple 
d'Apollon Délien. Hauteur 0,24; largeur 0,48; épaisseur 0,45. 
La pieJ're est bl'isée à droÏtC', où il manque environ le quart de 
l'inscription. Copie et estampage . 

• • • • "fj .•• V €h€v' [È7t]€to '~ [~wO" ] {O"'t'p(x['t'oc; ••••••.••.•••.• Ot(x't'p{~wv 

7t(xp& 't'ov ~(xO"tÀ~(X] 

'Av't'tyovov, €\Jvouç X(X( <jitÀoç EG't'tV 't'wt o~P.Wt 't'wt M[tvw"'l't'wv, x(Xt XpEt(Xç 

7t(xp~]

X€'t'(Xt X(Xt XOtvl1t 't'lit 7tOÀEt X(Xt (ô{(xt 't'orç EV't'UYX[a.vouO"tV (Xù't'wt 't'wv 7toÀt't'wv l 
oEooX6(Xt 't'Wt o~P.Wt, E7t<X.;V~O"(xt ~wGiG't'p(x't'ov [ •••••••••.••••• àp€'t'liç 

~V€XCL ] 

5 x(Xt €ùvo{(Xç 't'liç 7t€pt 't' ·~v 7toÀtV, Etv(Xt oÈ CLÙ't'OV x(X( 7t[pOÇ€VOV x(X( €Ù€py~'t"Yjv 

't'ou o~p.ou] 
't'ou Mtvw"fj't'wv x(Xt (Xù't'ov x(Xt hyovouç, O€OO0"6CLt oÈ (X[ ù't'0ïç XCLt ~vx't"'la'tV ] 

y7jç XCLt O(x{(Xç XCLt E'(O"7tÀouv x(Xt h7tÀouv &O"uAd xC'J.t &O"7tov[ôd xC'J.t Èv 7toÀÉ

P.Wt x(Xt] 

1. Inscr. g1·. ined. n, p. 24, n° 113. 
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h dp~v"IJt XCXt Ucpooov Ê7rt 't·~v ~ouÀ~v XCXt 'tav o~fJ'ov, M'I 't( ou ~lwv't'tt!, 
7tpw'tOtç !l-E't?!] 

't,x le:pcX.. civcxypcX.~CXt oË cxu'tou 't~v 7tpO~EV{CXV Eiç 'tO lEp[av 'tou 'A7toÀÀwvoç 
10 'tou ô"fjÀ(ou' 't''1jç ok civcxypcxcpijç É7tt!l-EÀ"fjO'1jVCXt 'touç V[EW7tO{CXÇ 't00Ç 7tEpl] 

Xcxpivov. 

L'inscription est gravée assez soigneusement, et les leUres son t 
en général d'un bon style. C'e-st pal' erreur que Ross a nolé 1. ~ 

un xi avec boucle intérieure. Il n'y a pas trace de cercle sur la 
pierre, et l'on distingue tl'ès bien, an contl'aire, la barre médiane. 
Le sigma seul est médiocre; les barres extérieures en ~ont lrè::i 
pen inclinées et souvent tout à fait horizontales. 

]{oss ne lisait rien de la première ligne. Le ny qui précède le 
verbe EtnEV indique que le nom de l'orateur n'était pas accompagné 
d'un patronymique, et se lrouvait au commencement de la ligne. 
D'antre part, la formule de sanction et le nom de l'épistate ne suf
firaient pas, à beaucoup près, à remplir unc ligne entière. Nous 
avons donc là le commencement même de l'inscription 1, Nons 
connaissons de plus, maintenan t, la place exacte du débu t des 
considérants. Ross avait lu an commencement de la ligne suivante 
ANTI.. NOl' et il restituai t : [É7tEtO~ ~w(j'{(j''t'pcx'toçJ 'Av'tt[ yo]vou X't'),. 

A supposer qlle la lecture fût correcte, cette restitution sel'aÏt 
déjà impossible. Mais la piene porte très distinetement : ANTI
rONON. La mention b ~CX(j'tÀEUÇ 'Avdyovoç, qui se rencontre dans 
deux autres déCl'ets de Minoa 2, ne laisse aucun doute SUI' la re
stitution qui convient ici. H.este à expliquer cet accusatif. Il ne 
saurait être question d'nue ambassade [7tpaç 't'av ~CX(j'tÀECX] 'An{yovov. 

Sosistl'atos est étranger, réside à l'étranger, et est honoré en raison 
des services qu'il rend aux habiLants de Minoa. Uue inscription 
de Délos, du Ille siècle, nous fait connaître le tilre : 'tE'tcxY!l-ivoç 
tl7ta 'tav ~cx(j'tÀEcx IhoÀE!l-cxiov Év 'AÀE~CXVOpE{(J.l3. Mais il faudrait, pOUl' 
notre inscription, modifier la formule, et admettre que le nom 
de la résidence se tl'Ouvail avant celui du roi, ee qui n'est guère 
probable. Le caractère tl'ès pal'ticllliel' d'Ilne telle restitution ne 
seruit pas fait d'ailleurs pour la recommander ici. La formule 
't'hlV 7tEpt 't'av ~cx(j'tÀÉcx, beaUCOll p plus générale, serait préférable. 
MaiR, si elle est d'un usage fl:équent dans lee auteurs, elle ne se 
reucoutre pas, je crois, dans les il1scl'iplions. On y trouve an 

1. La même formule abrégée se rencontre dans un autre décret de Minoa, reproùuit 
plus loin (no 3). 

2. Voy. plus loin nOS 2 et 3. 
3. Cil. MICI/EL, Recueil, 375 1. 2. (Décret de la coofld'éralioo des Cyclades). 
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contraire quelques exemples de la formule à peu près équivalente: 
Ot~'t'p{~wv 7t~pOC 't'av ~~crtÀÉ~ 1. J'ai donc adopté cette restitution. L'ac
cusatif d'uu nom de personne, avec 7t~pcf et un verbe de ce genre, 
est certainement beanconp plus rare que le datif. L'emploi en est 
cependant très légitime. Il n'est pas d'ailleurs étranger aux 
auteurs 2. Les autres corrections ne porten t que sur des points de 
détail, et je me borne à les signaler en note 3. 

2. - A côté de ce texte, il faut placer d'abord le décret publié 
par M. Salomon Reinach \ qui se trouve aus:ü sensiblement modi
fié par les nouvelles lectures que m'a données ma collation. 

[rVWp."'lJ 7tpU'tcX.VEWV· ~oo;e'l 't'/jt ~ouÀ~~ xa.l ['twt o ·~p.w~·J 

[7tep]l J)v fJ.va.yyiHoucrtv oi 7ta.payt'lop.evol Ndç[LOl 7t::l.p;' 'tou] 

[~a]l1tÀÉwc; 'AV'tlyOVOU KO't"'t"av e~vouv x'Xl cr{)'ov dv[a.t] e[tç 't?V o'Yjp.ov] 

['t0]V MlVO"fj'tWV M.l ),OYWl x~l tpYWt , È7ta.tVÉcra.l p.è[ v Ko't"'t'~v .•. 

5 ...• ûÉouç L\"fjp."fj'tp~É~ x~l d'lat ~u'tav 7tpoçevov x~l eUEpyÉ

nlv x~l <Y.u'tov x~l È(x)yovouç 'tvU 8~p.ou 'tou l\1tvo"fj'twv' tJ7t~p

I.el'l oÈ aU't'vtç x~l 7tPOEOptet.'I xccl 7tpocroovv 7tpOC; 't'e 't'~'1 ~/)IJ

À-r,v x~l 'tav oijp.ov xa.l 't'oc rJ.ÀÀ~ Scr~ xal 't'orç rJ.ÀÀOlÇ 7tpoçÉ

VOlÇ 't '~ç 7toÀewc; tJ7tcX.Pl.el. fJ.VIX'(p7.+IX~ O€ 't'OOE 'tG I.~ 

t 0 'f'lcrF.~ 'tooç vew7to{a.ç 't'oùç 7tept Aiv'f}crlXÀljv Etc; 'ta 

iepa'l 't'ou' A7toÀÀwvoç 't'ou L\"fjÀ{ou, o.vaÀ{crxov'tE:' 

fJ.7ta 'twv 7tpocroowv 'twv iepwv. 

La gravure est identique à celle de l'inscription suivante. Je 
laisse donc ici de côté les questiolls de paléogt'aphie, sur lesquelles 
celle inscription, plus étendue et mieux conservée, me donnera 
l'occasion de revenir. 

M. Reinach lisait et reslituait 1. 2 et 3 : ol 7tlXpa.ytvop.e'lot [7t~pOC 'tou 

. ~~ JcrtÀÉwç 'AV'tlyOVOU X't'À. Il fallait entendrè nécessairement: Cf. ceux 
qui arrivent de la part du roi Antigone.» Mais cela ne laissait pas 

i. CH. MICHEl., Recueil, 167 1. 1 : 'E7tE~O~ IÜÉwv IüÉwvoç 'E puGpO:1'Oç o~O:1'p{~wv 
7tO:pcX [1']011- ~I).(HÀECX [ Ll~I1-J<hpw[v, EV[VOUÇ x:rÀ. - DITTENBEROER, yll2., 195, 1. 23 : 
'tore; OtO:'tpl~ou(Jw 'AG'fjv:<fwv 7tO:p' to:v16'1 . Celle construction est fréquente dans les actes 
d'affranchissement, ibid., 850; 1. 5 852 1. 3, etc. ; et dans les mentions de dépôt de 
contrats, ibid., 588, 1. 21'1, etr.. 

2. XÉNOPHON, Cyr., 1, Il, 18 : dmv c1\)'t0 I1-É'IEt'1 7tCXp' tc<u1'6v. JSÉE, 8, 16 : Y..:xO~p.EVOt 
7tO:p' ~v't6v. Cf. {( ÜIlNER-GERTH, .1usf. Gr., p. 512 et suiv. 

3. Ross lit 1. 2 : El'" Or}JMIAO:E au lieu de EVVOUÇ y.o:l cplÀoç. - 1. 5 : ArTO! 
au lieu de o:v't6 '1 . - 1. 9: ArTO au lieu de cxv'tOü. La plupart des restitutions qu'il 
propose ne peuvent être mainleoue:, et les décrets de Minoa, découverts depuis. noui 
donnent maintenanl les formules exactes . Pour le pluriel o: [v1'01'ç] 1. ô; [oÉwv1'O:~] 1. 8, 
voy. les inscriptions suivantes nOS 2 el 3. 

4. Bull. de COlT. helLélL, VLll (18 1), p.HO (= Cil. MICHEL, Recueil, 381). 
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de s'accorder assez mal avec le reste du décret. On ne conçoit 
guère que les envoyés d'Antigone, dès leur arrivée, aient entre
tenu les habitants de Minoa des sentiments amicaux de Koltas à 
leu!' égard, et que cenx.-ci aient a.ussitôt voté un décret en son 
honneur. La pierre nous apprend en effet tout autre chose. Après 
7tC'l?C'lyLVOP.EVOL, bien que l'inscription soit à cet enÙl'Oit très effacée, 
j'ai pH distinguer assez nettement les lettres NA8. Illl'y a donc 
pas d'autre restitution possible que NcfÇ[LOL]. Celte leçon tout à fait 
inattendue nons donne cependant un sens très satisfaisant. La 
préposition 7tC'lpi a cette fois une valeur un peu différente, et il ne 
peu t s'agir que de N axiens qni reviennent de cllez le roi. Il en 
faut conclure que les Naxiens avaient envoyé Ulle ambassade à 
Antigone. Leurs voisins de Minoa avaient-ils pl'Ofité de cette 
circon8tance pour nouer ou resserrer des relations à la cour du 
roi, et avaient-ils prié les ambassadeurs de s'entremettre pour 
eux à cet effet? Une ambassade eût été une birn lourde charge 
pour la cité de Minoa qui, nons le savons, se trouvait alors dans 
un dénuement ex trême 1, On bien, plus simplement, les ambassa
deurs Naxiens s'élaient-ils trouvés, pa!' hasard, au cours de leur 
mission, en rapport avec Koltas, l'ami de leurs voisins de Minoil, 
et celui-ci les avait-il chargés de les assurer de son dévouement 
pour eux, dévouement dout il avait d"ailleurs déjà donné des 
preuves lI. 4 XC'lt ÀOyWL X\I.t ËpYWL)2? En tout cas, il:::; s'ernpressellt, 
dès leut' retou!', de leur fait'e part des nouvelles qui les concer
nent 3

• 

Ce texte ne nous apprend donc rien de plus que lé précédent 
snI' les rapports de Minoa avec la Macéùoine, et il ne s'agit dans 

1. Dans le décret suivant (n. 3,1. 21) nous voyoo:; que la cité est obligée de recourir 
à un emprunt pour faire face à uoe dépeose de 50 drachmes. 

2. Cf. la lettre de [hilippe Vaux habitants de Nisyros (1. G. Ins. III, 91 1. 5) : 
1toHaxte; Ù1tÈ:p ùp.wv OtétÀq(J.EVOV 7tpOç É(JL Sur les protecteurs des cités grecques à la 
COUl' des diadoqups voy. LE BAS-FouCART, Inscl'. du Peloponnèse, 31 (commentaire); 
R. HERZOG, Koische FOl'schungen. p. 3, note 2, 

3. La lecture K6n-cxv, sur laquelle M. Heioach garJait quelques doutes, est certaioe 
,le n'ai à signaler que lf's variantes suivantes : L. 3, il écrit et restitue: dJVOVV xcxt 

. <p rO,ov dç 't"OV o ·~ p.ov], au lieu de é1JVO\JV w;d<ptÀovdv[cx tl E[le; x't"L. (L'omission du verbe 
n'est guère d'usage, d'ailleurs, dans le style des inscriptions. Cf. DITTENBERGER, Syll.'l, 
174 1. 5). - L. 4 [oé]06[XOcxt 't"Wt o·~P.Wt], au lieu de xcxl À6ywt XCXL ËpYWt. - L. 6 
hy6vovç. La pierre porte ErONOrl:; j'ai écrit néaomoios t(x)y6vovç qui se trouve 
dans le décret suivant (no 3, 1. 13), bieo que la cdrrection É(y)y6vovç fût plulôt indiquée. 
11 s'agit ici, en tout cas, d'une omission et non de la simplification d'uoe double consoooe. 
- Ibid: û7tapx Il étV, au lieu de ùmxp 1 xétV. Ce détail D'est pas saos intérêt, puisque la 
manière de couper les mols à la fin des lignes peut servit" d'indice chronologique. -
L. 11 : &:VCXÀtOïtét'l Ée; ['t"60é] 1 &:7tà 't"WV 7tpocr6owv ... La pierre porle très dislioctemeot 
ANAAUJKONTEl: 1 0:7t6 x't"À. Il n'y a pas trace de lettres à la fin de la ligne. Le 
nominatif, après l'accusaLif de la conslruction infinitive, n'est pas rare dans les ioscrip
lions (cf. MlllSTERHANS-SCHWYZER, G1'., p. 284.); je n'ai donc pas corrigé en : tXVOtÀtcr
xov't"(cx)ç. 
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les deux cas que de relations avec des personnages de l'entourage 
du roi. Par contre, il nous donne un renseignement nouveau et pl'é
cieux en nous montrant Naxos en rapports directs avec Antigone. 
C'est là maintenant son principal intérêt. Nous voyons enfin 
comment des relations amicales entre cHés voisines pouvaient 
être mises à profit dans les questions de politique extérieure,. soit 
que l'une d'elles voulüt se rapprocher d'une puissance étrangère, 
soit que celle-ci cherchât à étendre son influence. 

3. - Le décret publié par M. Weil est le mi'eux connu de cette 
série 1. Je le donne ici, cependant, en raison de son importance, 
et je profite de cette occasion pour publier une reproduction 
partielle de l'estampage. 

'!lXü(èl-tllf-0Ç l\1v~Gtoç €h€'I' bt€tO~ 7tlXplXy€v6~.€voç 

ô.toXÀ€iOIXÇ, O:.7t€ü't"IXÀP.ÉVOÇ Ù7tO 't"ou ~lXütÀÉWÇ 

'Av't"tyovou, 't"rÎ.ç 't"€ È7ttG't"oÀ&ç O:.7tEOWX€ 't"èt.ç 7tlXp~. 

't"ou ~lXütÀEWÇ, XlXl IXÙ't"OÇ oÈ Ot€ÀÉY1l 7tlXpIXXIXÀWV 't"OV 

5 o~p.I)V O:.7tOÀUO'ljvlXt 't"ljç XIX't"€<ï't"Wü'l)ç 't"lXpIXZ9jÇ, €'(ç 't"E 

't"o ),omov È7tlXyyÉÀÀ€'t"lXt O:.YIX6ov 0 't"t a.v OUV'I)'t"lXt 

1. Alhen. Millheil., l (1876) p. 3 7 (= Ch. l\1rCIIEL, Recueil, 3 2). 

REVUE DE PHILOLOGIE; Juillet 1902. XXVI. - 21 

/ 
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1tOl~O'étv X<X.t ÀOyWl X(Y.t ~pyWl' OéOOZ0<X.l 't"1jl ~OUÀ1jl X~t 't"Wl 

O ·~P.Wl, È1t(Y.lVgO'<X.l ÂlOxÀc{O<X.V lluppou l\lq(Y.ph 

èt.P€'t1jç ËV€x<X. x(Y.t éUVO{elÇ ~ç ~X.WV Ol<X.n),él dç 

't"av o ·~ P.OV, x<X.t 0''t"E Cf' <X.V W O'lX.l lX.u't"av OIXÀÀOU O''t"écp7..

VWl, ÈV 't"Wl Od.'t"pWl, 't"Wl à.ywvl 't"wv <X.ùÀ"(j't"wv, 't"OlÇ 

tEx<X.'t"OVr~(OlÇ· dVlX.l oÈ lX.u't"av Xell 1tpO~éVOV XIX.! éUEpygnjV 

't"OU O~IJ.OU 't"OU ILVo"fj't"wV X<X.t <X.u't"av x.lX.l hyovouç' 

OEoo0'6IX.l O~ IX.U't"Otç XOÜ 1tpOO'OOOV 1tpaç 't""~V ~OUÀ"~V 
\ , ~"" , 1 t" 1 \, 

X<X.t 't"OV O·'lP.O'l, é'XV 't"OU OéW'I't"lX.t, 7tpW't"OlÇ P.E't"~. T'X 

iEp1., XlX.t étO'7tÀOÜV Xell h7tÀou'l èt.O'UÀét Xell à.O'1tOVOEt 

Xell Èp. 7toÀip.Wt XlX.t ÈV dp'~V"flt, 87tWç Xell O.t ÀomOt éiôwow 

O't"t 0 01jP.Oç 0 l\ltVO"fj't"W'I È1t{O"t'el't"lX.l 't"~ç àç{(Y.ç i'.7..pl't"IX.Ç 

CX:ltuOlOOVell' OOU'Ielt OÈ elU't"Wl XlX.t ÇgVl(Y. 't"OUç O''t"pel't""'lyoùç 

èt.1ta OpelZP.WV 7téV't" ·~XO'l't"~· 't"OÙç O~ 't"CI.p.i(Y.ç 

éiç 't"IX.U't(Y. U7tïjpé't"Et'l OIX.'1étO'IXIJ.Z'IOUç· XOP.lO "~V 

O~ élVlX.l IX.U't"Otç IX.trC'ou x~.l 't"OXOU èt.7t0 't"'fiç oEd.njç 

't"WV 7tpOO'OOWV. èt.'1elyp7..~CI.l OÈ CI.U'tOU 't '~V 7tpOçEViIX.V 

'tOUç VéW1tO(CI.Ç 't"OÙç 7tépl <Piivov élç 't0 iEpOV 'tOU 

, A7toÀÀwvoç 'tOU Â''lÀLOU, XlX.l 't0 OC'.1td,V"(jp,1X. OOUVlX.l 

èt.1ta 'tWV 7tpOO'OOWV1
• 

Les caractères épigraphiques avec lesquels l'inscription est 
pllbliée dans les Mittlzeilungen ne donnent pas, comme le recon
naît d'ailleUl's M. Weil, une idée très exacte du style de la gravure. 
La photographie partielle de l'estampage, reproduite ci-dessus, 
me dispensera d'une longue description. Les lettres, d'une hauteur 
moyenne de 0,012, sont en général très larges (0,012 à 0,020). La 
bane tl'ansvel'sale de l'alpha, presque toujours arrondie, est quel
quefois brisée. L'omicron et le thêta sont beaucoup pluR petits qlle 
les autres lettres . Les jambages du my sont à peine obliques, et 
quelquefois tout à fait verticaux. L'inclinaison des barres externes 
du sigma est également peu prononcée. Ces formes trahissent un 
style de transition, et la même pierre nous montre précisément le 
terme de celte évolution. Dans les mentions de proxénies inscl'ites 
postérieurement au-dessus de ce décret, les lettres sont en effet de 

i. Je n'ai à signaler dans la copie de M. Weil l}ue les quelques variantes suivantes: 
J. 5. E~TE. - L. 8. LlEOKAErLlAN; mais le lapicide après avoir tracé l'E s'est 
aperçu de son erreur et a gravé 1'0 à l'intérieur de l'E, de manière à ce que la haste, 
de la lettre représente un iôta. - L. 9. le lapicide avait d'abord écrit non pas E EKT, 
comme l'indique W eil, mais ENEKC; puis au lieu de terminer le mot ËVEXEV il a 
gravé un alpha à l'intérieur de l'épsilon commencé. La correction ne laisse pas d'être 
inléressante pour le rapport des deux formes à cette époque; nous voyons que 
tVEXEV semblait moins autorisé que ËVEXCX, même à un lapicide. -1.. 12 EKATOMB .. ~, 
ETPrETHN. 
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mêmes proportions et de même style. Mais les barres externes du 
sigma sont complètement horizontales, et celles du my verticales. 
La barre médiane de l'alpha est toujours brisée; et, à l'extrémité 
des lettres, le renflement qui était, çà et là, légèrement indiqué 
dans le décret, est ici plus marqué et ne fait jamais défaut. Étant 
donnée la très grande analogie qui existe entre les lettres des deux 
inscriptions, elles ne peuvent avoir été 'gravées à un long inter
valle de temps, et elles ne devraient pas être séparées, au point 
de vue paléogl'aphiqne, s'il y a vaU lieu de s'y placer pour établir 
la date de cette série de documents. 

Ce texte nous tait connattre cette fois des rapports beaucoup 
plus étroits entre Minoa et la Macédoine 1, La mission de 
Diokleidas n'a pas un caractère nettement défini. Il vient d'abord, 
comme porteur d'une leLtre d'Antigone. Il prend de plus la parole, 
exhorte les citoyens à la concorde, et leur promet son appui auprès 
du roi pour l'avenir. Il est vraisemblable qu'Antigone se bornait 
dans cette lettre, comme Philippe V dans la lettre aux habitants 
de Nisyros, à accréditer son enyoyé auprès du peuple, en lui 
laissant le soin de faire connaître ses instructions 2. Il ne semble 
pas douteux, d'autre part, que ce ne soit le roi qui ait pris l'ini
tiative d'intervenir. S'il en avait été prié en effet, à titre d'ami on 
d'allié, il est probable que le ctécret aurait rappelé cette circon
stance, comme il arrive ordinairement en pareil cas, et que le roi 
se serait borné à désignel' un tribunal (Ç€VDtOV olxcxo"r~Ftov) pour 
régler le conflit 3

• Une telle initiative montre clairement que la cité 
se trou vait alors sous la tutelle d'Antigone. 

4. - Avant de quitter Amorgos, il est tl'ès tentant de rapprocher 
du texte précédent un décret d'Arkésiné, publié par M. Radet, sans 
resLitntions et sans commentaire, et qui semble avoir passé à peu 
près inaperçu 4

• Il n'est cependant pas assez mutilé pour qu'on ne 
puisse en essayer la restitution. Elle paraît d'autant plus aisée 
qu'il est suivi d'un second décret - celui-là complet - gravé en 

1. Il semble que ce décl'et soit un peu postérieur au précédent. La gl'avure dps deux 
inscriptions, il est vrai, est absolument identique. ~Iais, dans celui-ci, toutes les lignes 
se terminent par un mot entier, à l'exception d'une seule, où la. coupe du mot final est 
d'a illeurs régulière , tandis que dans l'autre, c ~s cleux modes de terminaison des lignes 
se tro1lvent daus un rapport é~al. 

2.1. G. 1ns. m, 911. 7 : ÉV'rÉ'r(ù!J.cx~ cxv'rw~ civcxyyên. CX~ ùll-rv eX '~~ouMIl-''1v vll-cXC; êtOÉVCX~. 
3. Il ne reste d'un autre décret de Minoél, rendu en faveur de juges étranger (C.l. G. 

add. 22641), que la mention des honneurs qui leur sont accordés (pl'oxénie, couronne 
d'or de 100 dl'achmes, 50 dl'achmes dç 6ua{cxv it'lt !;tv~cx ) et les dispositions relatives à 
la gravure. Celte fois il n'est pas question d'emprunt. L'inscription est très mal gravée; 
mais elle ne contient aucune forme de lettre de basse époque; et le sigma est encore 
à branches bien obliques. 

4. Bull. de CorI'. hellén., XV (1891 ), p. 583. Voy. plus loin, p. 30 , note 2 . 
•• 

- - -- ... - _ . -----------~---~------------_ ....... 
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même temps" se rapportant aux mêmes événements, eL contenant 
les mêmes formules, inusitées dans les autres décrets d'Arkésiné. 
Je les reproduis ici tous deux, en raison de leur étroite connexion, 
bien que le second n'offre que peu d'inlérêL2

• 

[" Eooç~v 't~t ~ouÀ'lit Xllt 'tWt o·~P.Wt·] 
.••..• oç d[mv' & OEtVIl Èm:O']-

[ 't'1Î.'t'~t· È ]7rlltv É[ O'llt p.~v 't00ç OtIlÀÀIl]

[x't'Œ,ç] 't'v0Ç 7tllp[ lly€voP.Évouç 7tpOç .~ p.œç] 

5 EMuxplÎ.njv KCJ.[ •.•••••••... Èx .... ] 

V{IlÇ XCJ.t n~o{llp[Xov. • • • . . . .. ] 

'AxlÎ.v6tvV, éJ'tt 7tllp[CJ.tVoüO't 't~ ~D\J 

'ttO''t1l 'tWt o·~ P.Wt ['tWt 'ApX~O'tVEWV] 
Xlll 7toÀÀ~v 7tpOVvtllV 7tOtO [Ü'l't'llt 0]-

10 7tWç &p.ovovV't~ç oixwf'.€[ v' dVCJ.t oÈ] 
" ~ , \ ' r' ] IlU't'OUÇ 7tpOç~vouç XCJ.t EU~p y€'tllç 

't~ç 7t6À~wç 't~ç 'ApMO'tvÉWV, Il [Ù't'vÙÇ] 

Xllt hyovouç' 07t<ùç oÈ à.vllypll[ <p'lit .~] 

7tpoç~v i ll whwv Xllt 't€6~t ~iç 'to 'H [pllr]-

15 0'1 È7ttp.~À ·'l8-1jvCJ.t 't~ P. ~ouÀ·~v. 

" Eooç~v 't~t ~oUHi t Xllt 'tWt o ·~P.Wt. 

KnlO't <P WV €17r€v' M~to {À€WÇ È7tEO''t' IÎ.

't~t' È7tCJ.tVÉO'llt Ntx{llv CPtÀlÎ.ypou 'Epp.to

vÉCJ. éJ't't 7toÀ) ~v ~ÜVvtIlV '7illpÉX.~'Tllt 

20 'tWt o~f'-Wt 'tWt 'Apx~O'.tvÉwv, ÀÉywv 

xCJ.t O'up.~ouÀ~uwv 't;' ~ÉÀ'ttO''t'Il' dVllt oÈ 

IlÙ't'OV 7tpOç~vov 't~ç 7toÀ~wç 't~ç 

'Apx~O'tvÉwv XCJ.t IlÙ'tOV Xllt hy6vouç' 

07tWç o~ à.vocYPCJ.<p7it o.ù'tvu .~ 7tpOç~-
25 [v ] (oc xCJ.t nO-ljt €iç 'Ta 'Hpllrov, È1ttp.€

hlO '~vllt 't~p. ~ouÀ·~v. 

L'inscription est gravée avec le plus grand soin et les lettres sont 
d'un bon style. Cepenàant, comine dans les textes précédents, 
l'inclinaison des barres extérieures du si~ma est assez faible, et la 
barre inférieure est qllelquefois à pen près horizontale. Or, dans 

1. Les deux décrets sont gravés sur une stèle, et non sur des blocs provenant du 
mur même de l'Héraion, comme la plupart des autres décrets de proxénie d'Arkésiné. 
Ils sont gravés de la même main, et se font suite, ne formant pour l'œil qu'une seule 
inscription. 

2. Ce dernier seulement est reproduit par Ch. Michel, Recueil, 380, avec cette 
mention: « le marbre porte d'abord un décret analogue, mais très mutil é, que nOUi 
supprimons. ) 
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les inscriptions d'Arkésiné dn IVe siècle et du commencement 
du Ille siècle, elles sont toujours très obliques. D'autre part, 
l'omikron et l'oméga, qni, daus ces inscriptions, sont sensible
ment pIns petits que les autres lettres, ont ici la même hauteur. 
Rien ne s'oppose donc, au point de vue paléographique, à ce que 
ce texte prenue place dans la série que nous étudions La forme 
op.ovoovnç (l. 10) n'est pas non plus un obstacle. M. Radet, il est 
vrai, écrit op.ovoo(u)vnç. Mais l'inscription ne contient aucun 
exemple de l'orthographe 0 = ou (fausse diphtonguè). Il faut donc, 
je crois, voir là une fOI'me pIns simple se rattachant au radical 
vo -, de même que les formes voov't"OCt, vÉvO't'OCt que nous fait connaître 
l'Etyrnologicurn magnum 1. 

'Op.ovoov't'eç est le motle pIns important q \lÎ nous reste du décret, 
et il nous donne la clef de sa restitution. Il appelle tout d'abord 
le supplément otxwp.e[v]. Peut-être n'a-t-il pas été proposé à cause 
du datif 't'Wt o~P.Wt qui précède; mais on sait combien les chan
gements de construction de ce genre sont ordinaires en grec. Le 
verbe OtxÉw a naturellement ici le sens bien eonnu de « s'admi
_nistrer », « se gou verner », avec lequel il se rencontre dans Platon 2. 

La restitution des membres de phrases, dont dépend ce subjonctif, 
se présente alors d'elle-même: 7tOCp[OCtvouO't 't'~ ~nJ't'tO''t'cx ... xocl 7toÀÀ-~v 

7tPOVOtOCV 7tOto[uv't'CXt 6J7twç x't'À., et nous avons ainsi les considérants 
complets 3

• Le titre des personnages honorés était mentionné 1. 3, 
entre &]7tOCtvÉ[O'OCt et 't'oùç m:.p[ocyeVOf'oEVOUÇ, et l'on ne peut guère res
tituer que OtxocO''t'&ç on otcxÀÀocx't'ciç. Le premier nom est plus usité 4 ; 

mais le second se rencontre précisément dans un règlement de 
procédure d'Arkésiné, avec le sens de ~evtXOv OtxcxO''t'~ptOV 5. On ne 
saurait donc hésiter à le rétablir ici. Il faut remarquer, d'autre 
part, que ces OtocÀÀOCX't'oct n'appartiennent pas à. la même cité. 
On est donc conduit à supposer qu'il~ n'ont pas été mandés par 
le peuple d'Arkésiné, mais envoyés par une puissance alliée. 
L'un d'eux, IIeo(ocp[xoç], est d'" Axocv60ç en Chalcidique. De l'ethnique 
d'EMuxp&'t'"I)ç, il ne reste que les dernières lettres •.. v{ocç, q ni 

-1. Et. M. 601, 20 (= HÉRODJEN, VI, 253). Nouv'tc(t pour v60v't'cxt est tiré de Démo
critp, vévo't'cxt est donné sans indication d'auteur. 

2. Par exemple: 7t6ÀEtÇ Y..cxY..wç olxouûcxt Y..cxl. 't'pE<p6(J.EVlXt (Leg., 872 d); wç &v 
èyyu'tcx't'cx 't'wv dp'f)(J.évwv 7t()Àtç oly:f}aEtE (Rep. 4.73 a). 

3. On en peut rapprocher le passage suivant d'un décret de lasos. Ch. MICHEL, Recueil, 
4.68 1. 8. et suiv. (0 ÔtY..'Xû't'·~ç) •.. 7tcxpcx"{Ev6f1.EVOÇ 't'ètç (J.È:v û\JVÉÀVûE 't'wv ÔtY..wv, ov6è:v 
ÈÀÀd7twV 7tpo6v(J.tcxç, O:ÀÀ~ 7taûCXV a7tovô~v 7tOtQU\LEVOÇ, tVCX a"JÀ).v6évnç 01 O:VTtÔtY..Ot 't'~ 
7tpàç (xv't'oûç (J.E6' o(J.OVOtCXç 7toÀt't'EUwv'tcxL Nous avons là, d'autre part, une preuve de 
plus que oly,ûv correspond exactement à 7tOÀt't'EVEû6cxt. 

4. Voy. le décret de lasos cité note précédente, 1. 4. : 't'ov 7t(xpcx"{Evé(J.EVOV 7tpàç -ij(J.ih 
ÔtxcxO''t~v •• 

5. DITTENBERGER, Syll2., 511 1. 31 et note 7. 
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indiquent ici un génitif de nom féminin. Ce génitif représentait 
donc soit un nom de ville construit avec la préposition Éx et 
précédé d'un ethnique de XOtVOV, soit un nom de région construit 
avec èt7tO ou Éx et précédé d'un ethnique de ville. Le premier cas 
est de beaucoup le plus fréquent dans les inscriptions. Il va sans 
dire que tout essai de restitution serait absolument arbitraire. 
L'ethnique tEpP.WVEUÇ (l. 18) nous ramène dans le voisinage de 
Mégare, patl'ie de Diokleidas, du décre t précédent. Les ethni
qu es senls, il est vrai, seraient insuffisants pour nous autoriser 
à conclure que ce~ OtIXÀÀIXX"t"IXt ont été envoyés par la Macédoine. 
Mais. en raison de l'analogie frappante des déc rets d'Arkéslné 
avec celni de Minoa, il ne semble guère douteux qu'ils ne soient 
venus, comme Diokleidas, sur l'ordre d'Antigone. Dans ces condi
tions, si le supplément OtIXÀ),IXx't"IXl (1. 3) paraît un peu trop précis, en 
raison du contexte, on pourrait peut-être songer à rétablir ["t"oùç 

7tpEcr~EU l't"&.ç] 't"Oùç 7tIXpL~. 't"ot) ~IXcrtÀÉWÇ , Av,ttyovou J. 

5. - Le décret sui van t, de Syros, est encore en partie inédit. 
M. Homolle, qui l'a découvel't à Délos, dans les fouilles de 1877-
1878, en a fait d'abord une brève mention dans un article du 
Bulletin de Cor1"espondance hellénique 1 

, et en a donné plus tard 
quelques exlraits dans un e note des Archives de l'Intendance 
sacr'ée 2

• J e reproduis donc le texte, tel qu'il se trouve dans 
cette note: 

to O~~).oç b ~upitlJV cr"t"EcpIXVOl EÙ~J.·~o"'f)v <I>tÀI)O~p.ou IO'IX~op.ÉVtOV I.puûWt 

O"TEcpo.VWt èt7ta opIXXp.wv 7têV't"IXXOO"(WV , éJ"t"t èt7tOû't"rxÀEtÇ t'mo 't"ot) ~ctûtÀÉwç Èm

Xpt't"Yjç 't"wv GUV~O),IX{WV, 't"YIV ÈÇIXytl)yYjV È7tOt'~ûIX't"O XIX),WÇ XIXt OtXIX{WÇ XIXl crup.

cpspov't"wç "t"Wt o·~ fLuJt XIXl XIX"t"&. 'r'~v 'rc..U ~~.GtHwç 'Av"t"tyOvou 7tpolXtpEûtV, Eiç 

OfLovoto.v 'rE èt7tOXIX"t"Écr"t"YjGEV 'r'~V 7toÀrv, 'roùç /J.Èv 7tÀdcr'rouç OtIXÀOûIXÇ 'rW'ol OtIXcpE

pop.ÉVWV, 'rOlç oÈ ÀOt7tOlç 'r&.ç ~mxp{GEtÇ 7tOtyjcrdP.EVOÇ ..... to Ô·~P.oç ~V 'rE 't'orç 

lp.7tpOû6EV l.poVOtç EÙEpyE'r"'f)P.EVOÇ t'ma 't'ot) ~IXûtHtI)~.... p.V·'1~.OVEUEt 'tE XIX~ 

P.V"'f)P.OVEUcrêt, - xctl 7tStpo.crE'rIXt Xo.pt'rdt; èt;{IXÇ à.7tOOtoovctt •••••••.••••••..• 

èt'JIXypi'fIXt oÈ oro 'f~[cptû]p.IX XIX't à.va6dvIXt Ek 'ro hpav 'rot) 'A[7t]6ÀÀtlJVoç Èv 

ô.~ÀWt 3. 

1. III (1879), p. 292. 
2. P. 65. nole 2. 
3. Cfllf dernière clause n'e t citée intégralement que daos J'arlicle du Bulletin de 

C01'1'espondance hellénique mentionné plus haut (III, p. 292) . 

/ 
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M. Homolle, d'autre part, dans le passage de l'article du 
Bulletin, auquel je viens de faire allusion, donne de ce texte le 
résumé suivant: 

« Décret du sénat et du peuple de Syros: il a pour objet d'hono
rer un certain Ellmède, fils de Philodème, Clazoménien, qGi avait 
été chargé par le roi Antigone d'apaiser les troubles, de mettre en 
ordre les finances de l'île, et qni s'était acquitté de sa mission à la 
satisfaction et pour le bien de tous. » 

La mise en ordre des finances de l'l1e par Eumède se trouve 
peut-être mentionnée dans la partie de l'inscription restée inédite. 
Le texte qui nous est donné ne semble guère, en effet, suscep
tible d'une semblable interpré tation. Tout d'abord, an lieu de 

: ponctuer comme 1\1. Romolle : œ7too"t'ClÀdç tma 't'ou ~a.(nÀéwç Èmxpl't'~ç, 

- 't'wv crUP.~OÀCl(WV 't'~v ÈÇClyWy~V È7tOt~crCl't'O XClÀWÇ x't'À, j'ai préféré placer 
la virgule après crup.~oÀ(X{wv. On évite ainsi l'inversion : 't'WV 

crup.~oÀa.(wv 't'~v ÈÇClyWy~v, qui ne laisse pas de contl'asLer avec le 
st.yle ordinaire des inscriptions, et la phrase prend un sens mieux 
défini. Le mot crUP.~6ÀCllOV ne soulève aucune difficulté. Il signifie, 
on le sait, en langage juridique, le contrat proprement dit, et c'est 
là son sens fondamenlal. Mais, par extension, il désigne aussi l'acte 
par leqnelle contrat est constaté l, et enfin le droit revendiqué 
en vertu d'un contI'at, la revendication elle-même 2

• C'est. ainsi 
que dans le rescrit d'Antigone l, relatif au cruvOlXlcrP.OÇ de Téos et de 
Lébédos, les ÈyxÀ~P.Cl't'a. se t1'ouvent élroitemen t associés aux 
crUP.~OÀCllCl3, le pl'emier terme désignant les plaintes en raison 
d'un· délit, le second les revendications en vertu d'un contral 4

• Il 
est à peine besoin d'ajouter que le mot a précisément ce sens 
dans notre texte. Le mot È7ttXpl't'~Ç, dont il est le complément, ne 
s'était pas encore rencontré, je crois, dans les inscriptions. Mais 
nous connaissions plusieurs exemples du verbe Èmxp{vElV II • Dans 
la plupart des cas où il est employé, il y a une question de fait à 
apprécier 6 • Le mot È7t{XptcrlÇ se rencontre, d'aulre paI't, dans la loi 

1. Cf. HESYCHIUS, s. u. crvl-L~6ÀlXtov' crVv !iÀÀ 0: Y I-LO: , cr\JyypO:tp~. 
2. cr. DITTE NBERGER, Hel'lnès, XVI p. 188; W. FZLDMANN, Analecta epig1'aphica, 

p. 26 et note 2, où J'on trouvera cités plusieurs lexles d'auteur" . 
3. DITTENBERGER, Syll2., 177 1. 24. : Ta. ôè: ÈyxÀ"r.I-LO:'rO: xo:l 'ra cr\JI-L~6ÀO:t(x ['ra 

V7tCXPXOV'r1X hO:'rÉ]potç, o:ù'roùç TIpOÇ o:ù'roùç ÔtO:ÀVO'~VlXt ~ ôto:xpt6ljvIXt [xO:'r~ 'roùc; 
hO:'rÉpwv v]6fJ.ovç y.o:l 'r0 TIO:p ' -1JI-LWV OtaypO:l-Ll-LO: xÙ. En réalité, crvl-L~6Ào:tlX est ici une 
exrressio ~ abrégée pour 'ra cXl-L tp tcr~YrroUfJ.EVCX cr\JI-L~6Ào:tO: qu'on rencontre d'ailleurs dans 
un décret de Naxos (Ch. MICHEL, Recueil, 409 1. 3). 

4. Cf. FELDMA"N, ouvr. cité, p. 26 et note 1. 
5. FELDMA NN, ibid., p. ~8, nole 3. 
6. Par exemple dans J' in scription de Lébadée relative à des travaux d'entrepri se 

(DITT E ' BERGER, Sy1l2., 540, 1. 41 ) ; ÈIlV ôÈ TIpOÇ o:ù'rOù c; cXv 'r tÀÉywcrw ot Èpywvo:t m:pl 
ttVOç 'rwv yEYPO:l-Ll-LÉvwv, Ôto:xpwo\icrtV ot VCII:OTIOtOt OI-L60"O:V'rEÇ ÈTIt 'rwv EpyWV, • •••• 'rà ôi 
Èmxpt6évto: y.upto: EcrtW. 
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d'Éphèse avec le sens très précis de « sentence d'arbitre 1 ». Il ne 
pent donc y avoir aucun doute Rur le sens de è7tlxpt1'~ç 1'wv O'UI"

~oÀoc{wv dans notre texte, et il faut traduire: « arbitre des droits 
revendiqués en vertu de coutrats », ou, plus brièvement « arbitl'e 
des contrats litigieux». Nous voyons, en effet, qu'Ellmède a ter
miné les différends (1'~v èç<xywy~v brOt~0'<X1'O)2, le plus souvent en 
co nciliant les parties, et, en cas de non-conciliation, en rendant 
une 'sentence arbitrale (1'è!ç èmxp{(j'EtÇ 7tOt'Y}O'cl.P.EVOÇ). Il est très pro
bable qu'en raison de la gravité des cil'constances que nons laisse 
entrevoir le décret, l'arbitrage était obligatoire pour les parties, 
et la sentence définitive 3

• Si le titre d'arbitre est justifié par la 
catégorie bien définie des litiges et pal' la procédure suivie( le 
jugement en dernier ressort implique néanmoins la compétence 
et les pouvoirs du ÔtXOCO'1'~ç4. 

Je ne crois pas, enfin, que l'apaisemen t des tl'oub les de l'île 
puisse être considéré comme une partie spéciale de la mission 
d'Ellmède, La construction de la phrase semble s'opposer à cette 
interprétation. Eiç bp.6votr/.v 1'E cX7tox<X1'É(j'1''Y}O'EV 1'~v 7toÀtV n'est pas 
le sel'ond terme d'une énumération, mais le développement de 
1"~ çayw·r~v btot~O'<X1'o, et les participes explicatifs o t<X),u O'<xç , 7tOt'Y}

O'cl.p.~ (Ç se rapportent à ces deux propositions en commun. Le 
rétablIssement de la concorde a donc été la conséquence naturelle 
de l'arbitrage d'Eumède. On peut s'étonnel', il est vrai, que des 
différends, au sujet de contrats, q \li se pl'ôduisent entre citoyens 
de toutes les classes, et qui sembleut ne devoir engendrer q ne 
des inimitiés pel'sonnelles, aient pu entraîner de:::> discordes 
civiles. C'est bien en effet de troubles politiques q\l'il s'agit, et 
les mot1: dç bp.ovot<Xv cX7tOX<X1'EO'1''l)O'EV 1'~v 7toÀtV ne laissen t aucun doute 
sur ce points. Mais il faut remarquer que les pl'êts formaient cel'-

t. Inscl'. iU1'. (f1'., T, p. 31, 1. 6 : Tilç Èmy-pla-Etç Tilç TWV Ot<XtrYjTWV. 
2. Cf. POLYBE, 9, 33, 11 : È!;<xywy~v 7tOtEta-O<Xt m:pt TW'I cifJ.~ta-~''lTO\JlÛVWV ; CH. MI CII!>'-, 

Recueil, 409 J. 17. 
3. Daos la loi d'Éphèse citée plus haut, l'arbitrage ne forme que le premier degré de la 

juridictioo. 'Emy-pta-EtC; TWV Ot<XtT1)TWV est opposé à a av ot OtX<xa-TCXt [otXa'wa-Lv]. Les 
sp,ntences arbitrales doivent être acceptées par les parties devant le tribunal; et, si l'ac
cord o~ peut se faire, les juges, c'est-à-dire le tribunal de droit commuo, tranchent le 
litige, (Cf. DARESTE, B. HAUSSOULLIER et TH. R!>INACH, ouvr. cilé, p. 439.) 

4. Notre texte rentr'e aiosi daus la ~érie si nombreuse des décrets en l'hoooeul' de 
juges étranger!>. Mais, dans celui-ci, la catégorie des affaires litigieuses est netlemeot 
déterminée, taodis que daos les autres il s'agit ordioairemeot de procès de toute nalure. 
Le Oty-<xa-T~' d'ailleurs commence aussi le plus souveot par l'essai d'uoe conciliation 
amiable. 

5. Voy. le décret de Jasos cité plus haut (p. 309, note 3) : 7tâa-~v a-7to\Jo~v 7totOVllEVOÇ 
rvcx a-tJÀÀtJ6évTEÇ ot ciVTtÔt;r.OL Tèx 7tpOç <xu'toùc; (J.EÔ' 0(J.0YOt<xc; 7tOÀtTEVWV't<Xt. Cf. Ch. 
MICHEL, Recueil, 417 1. 4.0 ; 4.48 1. 15. 
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tainement la grande majorité des contrats 1, et que d'ailleurs, dans 
la plupart des autres contrats, le litige avait toujours pour objet 
le règlement d'une dette. 01', en raison du taux considérable des 
intérêts, de la capitalisation des intérêts arriérés, des amendes qui 
doublaient le montant des intérêts et du principal en cas de non
paiement ou de non-remboursement à l'é éance 2

, toute dette 
arriérée devait entraîner nécessairement l'exécution du débiLetll' 3 

• 

Dans ces conditions, s'il y avait un gl'and nombre de contrats 
litigieux, les plaideurs se trouvaient naturellement groupés en 

. deux partis bien distincts: les capitalistes et ceux à qui il ne 
restait plus la moindre ressource. On comprend le péril d'une sem
blable situation, et la balaille souvent ne tardait pas à se livrer. 
Rapprochés de notre texte, les autres décrets en l'honneur de 
juges étrangers prennent un sens beaucoup pIns pL'écis, et il 
semble permis de supposer qu'ils se rappol'tent, pour la plupart, 
à un semblable état de choses. Ils jettellt ainsi une vive lnmièl'e 
sur les des~ous économiq ues des révolu lions poliliqnes dans les 
cités gl'ecques'. 

'POUI' revenÎl' à l'objet même de notl'e étude, ce décret permet, je 
crois, comme celui de Minoa, de conclure que l'île se trou vait sou~ 
la dépendance du roi de Macédoine. Il semble bien qll'il a pris 
également ici l'iuitiative d'intervenir; on a du moins les mêmes 
raisons de le penser. Enfin, la clause relative à l'e~position de la 
stèle est particulièrement intéressante. Il est ol'donné qu'elle 
aura lieu à Délos, et le fait implique, comme le remarque très 
justement M. Homolle, que celte île se tl'ouvait alol's dans les 
mêmes rapports que Syros avec Antigone. 

6. - Le décret de Kas, publié paf' NewtonS, non::; éloignc un 
peu des Cyclades; mais il se rattache si intimement a la s(~l'ic que 

1. Le mot <T\)P.~?Àc(tov, qui désigne le contrat en général, est pris d'ailleur.s SOUVt nt 
au sens particulier de contrat de prêt (de même qu'en français le mot obligation,. par 
exemple, dans la première loi d'Éphèse (Inscr. jw'. gl'. ,l, p. 24) 1. 50: 01. oeo~vw(.6'rec; 
.. à <T\)!.1.~6).~t'X 'ra 're v~\) .. tx,à x,ù. Cette loi, portant abolition des dettes, s'occupe 
presque exclusivement des contrats de pl'êt. 

2.Voy. les contrats de prêt d'Orchomène, d'Arkésioé (lnsc)·. jm'. g1'., XIV et XV, 
p. 276-341 et surtout p. 333 et 335). 

3. Cf. le rescrit d'Antigone drljà cité (DITTENIlERGER, Syll2., 177 1. 35) : Y.~l &v '7tpO
<T-nawv'r~t oi .. 6xot '7t~ [ p' hIX<T'rov ihoc;, p.·IJOevl o]\)V~'rov dV~t (X7to'rd<T~t. 

4. Uo autre décret de Syros, du premier tip.r~ du Ile siècle av. J.-C. (Ch. MICHEL, 

Recueil, 395), nous montre, cette fois, la révolution accomplie. Le peuple demande aux 
Rbodiens, dont l'influence était alors prépondérante dans les Cyclades, l'envoi d'un 
épistale, et ce lui-ci, à son arrivée, procède au rétablissement des magistratures régu
lières (l. , 11) ,,: '7t~P~YEv"l)O~le; de; ,'r~{J._'7t6)\ tV ['r~v ;fj p.E·dplXv, '7téX<TIXV È]'7tO~<TIX'rO <T'7tO\)O~V X,IXt 
[<ptÀo'rt[u~v O'7tWç .••.. 'rex] 'rE IXPXEtIX Y.IX'tex<T['r"l)<TEtE] x,'rÀ. 

5. Greek b~sc,·. in the B,', Mus., 247. (= COLLITZ-BECHTEL, 36\1). 
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nous étudions, qu'il ne saurait en être séparé. Je le republie ici 
d'après l'estampage reproduit ci-aprè~, que je dois à la très 
aimable obligeance de de M. A. S. Murray. S'Hue m'a pas fourni 
de. nouvelles lecture:" il m'a permis, du moins, de constaLer que 
la paléographie de l'in::;cri ption, dont la publication auglaise donne 
une idée très inexacte, ne laissait aucun doute sur son étroi te 
connexion avec les textes précédents. 

['E7tJ€tO~ t9êUXp~:t"''lç 'O[vrxcnyÉvwç l(rxÀUfLVtoÇ €ü]

[v]ouç WV XIXt q>{Àoç t"w t o cl. p.[ tût Ml npcl.crcrwv o.~{Û)ç] 

't<xç ll7tIXP/.IJUcrIXÇ CI.Ù'twt 7to['tt 'tov o<XfLoV tptÀo't"fJ]-

'to~, 7tpo't€POV 'tE Ot€'tÉÀ€t XP €[tIXÇ Èp. 7tIXV'tt XIXtptÛt 7tIXP€ï'.0]-

5 P.€VOÇ 't<xt 7toÀ€t, OtIXq>UÀcl.cr[crwv 'tE vuv 't~v IXÙl'Xv] 

IX'{P €crtlJ xIXl 7tpOIXtP€UIJ.€VOÇ p. r·(Joh oÀtywpctvJ 

l'WV G'uIJ.q>€POV1'Û)1J KwtOtç XIX, [à. 'tà.v IXÔl'OlÎ 00VIXp.tV] 

7tpo6ufJ-ov rxu'tOV Èç 'tà. 'tolÎ M[p.ou X.P"~ P.IXl'IX 7tIXpÉcr)(.l}'tcx't,] 

... 

1 

'. 
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xcx.t Èv 't'Ot~ Xcx.OéCl''t'cx.xocrt xcx.tpoTç ÈCl'[ W7t0p"f}Xé 't'Wl 8&]-

10 fLWt /..P"~fLcx.'t'cx. ~ç 't'ê 't'OV tcx.tft[Cl'OÉv't'cx. Cl''t'o),ov 't'Wt] 

[~]cx.Cl't)'û 'AV't'ty6vwt xcx.l Èç 't'd.v [h7té(J.ttV 't'wvJ 

Cl''t'pcx.'t'tw't'~v· ()7tWç xcx.l b oti[fLoÇ tfcx.iv"f}'t'cx.t Z&ptV cXv]

't'cx.ç(cx.v èmOOt000Ç cx.ù't'Wt 't'[wv éÙépjé't'''f}!J.ct.'t'(J)v,] 

xcx.t 't'tfLcx.6dç hl 7tÀÉov 't'ct.v 't'ê [ÈvaétXOétCl'C't.V djvotJ-

15 cx.v 8tcx.cpuÀct.Cl'Cl'''f}t xcx.l Èç 't'o À[omov 't'~t 7tOÀét 't'~t Kwtwv xcx.]

Oct.7tép xcx.t 't'~t î8icx.t 7tcx.'t'p(8t tftÀo['t'tfLOÇ Y (V "fj't'cx.t] • 

àycx.O~t 't'uX,cx.t, 8é801.0cx.t 't'Wt [a&tJ.Wt 7toÀi't'cx.v ~fl.éV ] 
Ehuxp1't'"'l 'OVcx.Cl'tyEVWÇ 't'~ç [7tOÀéWÇ 't'~ç Kwtwv, cx.ù't'ov xcx.l] 

Èyyov'Jç, tJ.ê't'Él.[ovJ't'cx.ç 7t1V't'w[v ci):J.7téP xcx.t 't'ot èD,),ot KwtOt]" 

20 't'oi 8È 7tpOCl''t'ct.'t'cx.t htXÀcx.pWCl'cf.[ nw È7tl tfuÀ7.v ••• . •••••• 

xcx.t 't'p tcx. [ xct.8cx. xcx.t 7téV]'t'''f}XOCl''t'u[ v ••••••••••••••••••• 

• ' •..•• . •.•••.. . Cl''t'lci.Àcx.v ÈCl' •••••••••••••••••.•.• 

• ••••••••••••.. oci.J/l.Wt cx.v • • . • • • • • .• • ••••.•••• 

• •••.•.••.•••.. , àl vcx.ypcx.tfd.[v ••.••.•••.•.••••••• 

25 ........ Èç 't'o téPOV J't'Ou 'A7to[Hwvoç .••••••..•.•.. 

• ...•••••••.•••• à]<ptXOfl·éVO •• '. ' ••••••. . ..•.•••• 

................................. .. ......... . 

L'inscription est soigneusement gravée; mais les barres exté
rieures du sigma son t tont à fait horizontales (et non di ver
gentes et arrondies comllle l'indique Newton), et celles du my 
verticales. L'oméga est eomplèlement fermé et de même hauteur 
que les autres lettres. L'epsilon est large, et a la barre médiane 
très courte. :La bane inférieure du xi est placée un peu an-dessus 
de la ligne. Les lettres, enfin, sont marquées à leur extrémité 
d'un léger renflement. 

J'ai adopté la plupart des suppléments de M. Müllensiefen, qui 
sont généralement emprllnté~ aux autres décrets de Kos. Il ne 
s'agit d'ailleur~, le plus souvent, qne de formules banales, dont 
la restitntion est sans intérêt 1

• Les lignes 9-11 méritent seules de 
nous arrêter. J'avoue que, pour celles-ci, les suppléments proposés 
ne me satisfont pas en tièrement. La restitn tion : Èç 't'b [h7téfLt tV 

't'WV ] Cl''t'pcx.'t'tw't'~v, fonrnie par un décret d'Erythrées 2, serait excellente 

1. L. 6, après 7tpOCUpEV[J.EVOÇ l'estampage pOl'te la trace des trois premiers jambages 
d'un my; on ne peut donc songer à rétablir àvnÀoqJ.~~VECi6IXt. - L. ~ le supplément 
ï.P~!1IX-r1X X'rÀ. est emprunté à un autre décret de Kas (COLLlTZ- 8ECII'fEL, 3612, 1. 7). -
L.14 la restitution -rav 'ré rlXLpECitV rà:v ÈVOEtX6ê'tCi][IXV proposée par M. Mül\ensiefen 
est impossible, ou du moins très improbable, à cause de la coupe irrégulière du mot 
qui serail la seule de l'inscription. - Il est à peine besoin ùe faire remarquer que le 
participe à}ptXO[J.EVO • (1. 2;") se rapporte à l'ambassadeur (ou aux ambassadeurs) élus 
pour porter à Kalymnos la copie du décl'et et en demander l'exposition publique. 

2. DITTENBEROER, Sylt'l., 211, l. 8. 
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sans la précédente: &e; 't"OV 'fcx'CfH[ crOÉVTCX, crTOÀOV 't"Wt]~cx'crtÀEî: • AV't"ty6vwt, 

avec laquelle elle fait un peu double emploi. Il semble que le second 
membre de la phrase doive plntôt se rapporter à l'entretien des 
troupes. Or, dans une autre inscription de Kos (vers 200 av. J.-C.), 
contenant une liste de souscripteurs à un emprunt pour l'arme
ment d'une flotte 1 

, on trouve la mention : ot É7t"Y)YyEÀP.ÉVOt 't"ète; 

p.tcr6ocpopcfe; (1. 64-65); il serait donc peut-être préférable de restituer 
avec Newton: Èr; 't"ètJ [p.tcr6ocpopètv 't"wv] crTpcx''t"tW't"cx.v, bien que p.tcr6or; soit 
le terme ordinairement usité dans les inscriptions. La restitution 
cr't"oÀor;, il est vrai, est loin d'être certaine. En tout cas, comme il 
est question, en même temps que du roi Antigone, de troupes 
qui sont pour l'État une lourde charge - qu'il s'agisse d'nne gar
nison, ou, ce qui est beaucoup plus probable, d'un contingent de 
troupes auxiliaires - on ne pent se méprendre sur la nature des 
rapports de l'île el de la Macédoine. Ce renseignement e'st le plus 
caractéristique que nos inscriptions nous aient donné. 

7-8. - Il me resle à me,ntionner, en appendice à cette série, deux 
inscriptions crétoises qui ne peuvent y être comprises, mais qui ne 
laissent pas cependant d'avoir avec elle d'étroites affinités. Ce sont 
deux traités d'alliance avec un roi Antigone, et la paléographie, 
à peu près identique à celle du 'décret de Kos, ne permet pas de 
douter qu'il ne s'agisse ici du même souverain. Ces textes sont 
très mutilé~, et je me borne à en donner un court sommaire. 

Le premier provient d'Éleutherna 2 . La partie conservée du tr'aité 
se rapporte: à l'engagement i'éeiproque pris par la ville d'Éleu
therna et le roi Antigone, de ne pas conclUl'e une autre alliance 
contraire à celle-ci; aux délais fixés pour l'introduction des 
ambassadeurs du roi dans l'ÈxxÀ"'lcr{CX, et pour l'envoi des secours 
demandés par la Macédoine; aux amendes encourues en cas de 
non-observation de ces délais; à la solde à payer, par le roi, aux 
troupes auxiliaires. 

Le second provient d' Hiérapytna 3. Il contien t à peu près les 
mêmes clauses que le précédent. On y trouve cependant quelques 
renseignements plus précis. Par exemple, les Hiérapytniens s'en
gagent à ce que personne d'entre eux n'attaque un pays soumis 
à Antigone, sous aucun prétexte. En cas de violation du traité, 
des amendes sont enconrues par les soldats et les chefs de bandes, 

1. Ch. MICHEL, Recueil, 612. Cr. PREUl',ER, IIe1'mes XXIX (t894), p. 549. 
2. DOUBLET, Bull. de C01'r. hellén., XIII (1889), p. 47; HALBHERR, Ame?'. Jour. 0/ 

Archaeol., p. 583 (fac-simile). 
3. DOUBLET, art. cité, p. 52. 
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il. savoir : 1 000 drachmes pour les premiers, et sans doute 
10000 pour ceux-ci. Le droit de dénoneiation est donné au pre
mier venu, et le montant de l'amende est abandonné, moitié au 
dénonciateur, moitié à sa patrie. 

Cette clan~e nous permet de comprendre le très grand intérêt 
qu'il y avait pour Antigone à conclure des allianees en Crète. La 
Macédoine pouvait ainsi accaparer à son profit, dans ces villes, 
les mercenaires dont la Crète était la grande pourvoyeuse; et, en 
même temps qu'elle accroissait ses forces, elle paralysait le recru
tement des armées ennemies l • C'était aussi une garantie précieuse 
contre les incursions des pirates crétois, qui menaçaient alors 
toutes les rives de la mer Égée. Plus la domination maritime de la 
Macédoine s'étendait, plus il devenait nécessaire de la consolider 
par des alliances de ce genre, et de protéger les petites îles qui se 
trouvaient à la merci de ces incursions 2

• Nous sommes donc ainsi 
ramenés aux Cyclades, dont la sécurité dépendait, en quelque 
SOl'te, de l'alliance crétoise. 

Il 

Ces lextes ne contiennent aucun renseignement permettant d'en 
fixer exactement la date, et, par conséquent, d'identifier celui des 
Antigones dont ils font mention. Les formes des lettres indiquent 
bien qu'il ne peut être question d'Antigone P. Mais il est beau
coup pIns difficile de décider entre Antigone Gonatas et Antigone 
Doson. L'éditeur du décret de Minoa, M. Weil, s'ét::tit prononcé 
en faveur de ce dernier 4

• M. Romolle, au contraire, avait pensé 
qu'à Minoa comme à Syros il ne pouvait s'agir que du premiers. 
M. Niese et M. Riller von Gaertringen se sont rangés depuis à 
l'opinion de M. Weil Ii. Mais, tout récemment, M. Beloch a adopté 
entièrement les conclusions de M. Romolle 7. A vrai dire, la 

1. Ce privilège fait l'objet d ' une clause formelle du traité d'alliance entre Rhodes et 
Hiérapytna, de la fin du me siècl e av. J.-C. (Ch. MICHEL, Recueil, 21, 1. 44) : éiÀÀw, èÈ 
xClt'tà tPOOtWV ~Evo).6ywv !J;'l6EV~ Otè6v'twv 'ltCXpE1JpÉO'Et !l.'rloEtJ.tat. 

2. Le traité entre Hhodes et Hiérapytna contient également une clause détaillée, rela
tive à la répression de la piraterie (ibid., 1. 51-58). 

3. Newton, trompé par les formes des · lettres inexactes de sa copie, pensait que le 
décret de Kos pouvait se rapporter soit à Antigone l, soit à Antigone Doson. Hicks et 
Paton ont adopté la première hypothèse (luser. of Cos, p. XXXII) ; Niese, au contraire, 
a préréré la seconde (Gesch. deI' griech. und malced. Staaten, II, p. 1ô9, note 5). La 
première est tout à fait impossible en rai son de la paléographie de l'inscription. 

4. Athen. !tlitlheil., l (1876), p. 338. 
~. A"chives de L'!nLend. sac1'ée, p. 65. 
6. B. IESE, Ollvr. cité, p. 169, note 5; HILLER VON G AE RTRINOEN, Thera, p. 167. 
1. Die chlacht bei Kos, BeiL,' . zur alto GesclL, 1, p. 292. 
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question n'a été traitée jusqu'ici qu'incidemment et sans qu'on 
ait tenu compte de tous les éléments qu'elle comportait. Par 
exemple, M. IIomolle n'envisage même pas la po sibilité de la 
première hypothèse, et M. Weil se borne à écarter la seconde, 
sans la discuter!. Aucnne des solutions proposées ne saurait, dans 
ces conditions, entraîner notre adhésion, ct il est nécessaire de 
reprendre la discussion du problème, d'après des données plus 
précises et plus complètes. 

Du long règne d'Antigone Gonatas, il n'y a qu'une période, rela
tivement courte, susceptible de venir ici en considération. Anti
gone ne pouvait intervenir dans les Cyclades avant la fin de la 
guel'l'è de Chrémonidès, Jusqu'à cette époque, la domination 
égyptienne y reste incontestée. D'autre part, l'inscription d'Adulis 
nous apprend que Ptolémée III avait reçu en héritage, de son 
père, l'empire des Cyclades. Ces limites extrêmes doivel! t être 
encore resserrées. Pour Droysen, il est vrai, l'hypothèse d'après 
laquelle la bataille de Kos aurait eu lieu en 26D est indispen
sable à l'intelligence de toute la guerre de Chrémonidès 2

, et il 
conclut: « dans les Cyclades, l'influence du Lagide disparaît avec 
sa flotte 3. » Mais M. Homolle, tout en admettant l'hypothèse de 
Droysen, est obligé de constater que cette victoire n'eut d'autre 
conséquence que de permettre à Anligolle de terminer, en tonte 
sécurité, le siège d'Athènes, et d'en finir snI' le continent avec ses 
nombreux, ennemis 4. C'est vers 258 seulement, d'après lui, que la 
situation politique se modifie assez sensiblement pour permettre à 
Antigone dïntervenÎl' dans les Cyclades. Je laisse de côLé les indices 
de l'affermissement de sa puissance dans la Gl'èce continentale, et 
j'en viens aux preuves directes que donne M. Homolle de sa 
domination dans l'Archipel. 

1. Al't. cité, p. 338, note 2. 
2. DROYSEN (trad. BoucHÉ-LEcLERcQ), m, p. 233 , 
3, Ibid ., p. 236. 
4. Oum', cité, p. 63 : « Non se ulement Ptolémée ne succomba pas à cet échec; mais 

il ne cessa, durant l'année 263 et les suiva ntes, de consolider et d'étendre sa puissance 
par la paix qu'il conclut avec Magas, en Cyrénaïque, par son intervention en Bithynie, 
apr ès la mort de Nicomède, pal' l'alliance qu'il entretint avec Héraclée, Byzance et 
Rhodes, par les attaques de a flotte sur toutes les côtes de l'Asie Mineure, enôn par 
l'occupation de points stratégiques et la rundation de nouvelles villes en Io~ie, Lydie, 
Pampbylie, Lyci e et Carie. La mer et les îles semblent, en ce temps, pour l'EgYI,te, un 
domaine encore presque incontesté. Il M. Homolle mentionne un peu plus loin l'idylle 
XVII de Théocrite (èyxw{Ltov Elç IhoÀE{LcttOV) ; mais la date de 259, on le sait, est 
depuis longtemps abandonuée, et celle de 273-271 peut être considérée comm~ certaine 
(cr. H. v. PROTT, Rhein. Mtls,~ LIlI (1898) , p. 475 et suiv.; TH. LEGRA D, ELude su?' 
7'héoCl'ite, p. 60, 62). Niese conclut de même: « aber auch diese rühmliche WafIenthat 
brachte keine Entscheidung ; denn im wesenUichen behauptete PLolemaos seioeo 
Einfluss im agaischen Meere. Il (Oum'. ciLé, p. f31.) 
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Il rappelle d'abord le rôle joué par Démétrius le Bean, en Cyré
naïque (2~7-25 1), et ajoute: « Il semble qlle ceHe diversion hardie 
n'ait pu être tentée, poursuivie et couronnép, de succès que grâce 
à une flotte puissante, pour ne pas dire maUI'esse de la mer. 
En effet, les inscriptions nous montrent l'intluence exercée par 
Antigone à Amorgos, à Syros et implicitement à Délos, où les 
habitants de Syros font exposer un décret destiné à honorer 
le ·roi et son agent .Eumédès de Clazomène; un texte pouve qu'en 
251 le roi de Macédoine possédait encore l'île d'Andros. Les pertes 
éprouvées par l'Égypte dans le même temps, en Ionie et parmi 
les villes mêmes du littoral, trahissent par contre, un affaiblisse ... 
ment de la marine égyptienne 1. » Si M. Homolle ne mentionne 
pas ici les offrandes d'Antigone à Délos, c'est que cette enquête 
historique est la contre-épreuve de la discussion chronologique 
qui l'avait amené à placer en 25!, ou 253 l'archontat de Phanos, 
sous lequel a lip,u cette fondation. Enfin ·M. Beloch, souscrivant 
entièrement à ces conclusions, place également à cette époque 
la bataille de Kos, dont l'ulilité ne lui semblait plus suffisamment 
justifiée à la date fixée par Droysen 2. Il est vrai qu'il ne serait pas 
très éloigné d'en faire honneur à Antigone Doson, s'il n'avait, 
comme nous le verrons plus loin, une victoire mieux datée à lui 
attribuera. 

Ces arguments sont de valeur très inégale. Avant tout, il convient 
d'écarter du débat les inscriptions de Syr03 el d'AmorgoR. Il fau ... 
drait commencer, en effet, par démontrer qu'elles se rapportent 
à Antigone Gonatas. M. Romolle se borne -à noter, à propos du 
décret de Syros, que « l'écriture est celle qui avait cours en 250 4»; 
mais M. Weil, de son côté, se fondait sur la paléographie pour 
prouver que le décret de Minoa concernait Antigone DosonS. Ces 
assertions contradictoires montrent, une fois de plus, le pen de 
valeUl' des indices paléographiques, lorsqu'il s'agit de fixer une 
dale compl'Îse dans des limites aussi étroites 6. Il est plus pru
dent, je crois, de n'en pas tenir compte ici. 

1. Ouvr. cité, p. 64. 
2. A,'t. cité, p. 292. 
3. Ibid., p. 291. 
4. Oum'. cité, p. 65, noLe 2. 
5. A,'t. cité, p. 338, note 2. Les observations de M. Weil sont d'ailleurs très 

exactes. L'inscription, d'autre part, présente, au point de vue des formes des lettres, la 
plus grande analogie avec la lettre de Ptolémée III (229 av. J.-C.) de Théra (1. G. Ins., 
m, 327) et semblerait plutôt un peu postérieure. 

6. Même à Délos, on ne peut établir de critérium absolu. Le décret el! l'bonneur de 
PhiloklèR, que M. HomolJe plaçait entre 310-308, en s'appuyant sur des raisons d'ordre 
paléographique, en apparence très convaincantes (oum'. cité, p. 43), date sûrement du 
règne. de Ptolémée II (DITTENBEROER, Syll2., 209, noLe 1). 

1 
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Pour Andros, le texte de Plutarque (AI'aL, 12) est loin d'ètre 
probant. Il y est question, on le sait, du voyage d'Aratos en 
Égypte : «&v~X6'1j p.Èv o6v &7tO Mo6wv"f)ç {mÈp MeÛErtç, wç 't'if OtX 7tOpOU 

opop.q> XP"f)(jOp.EVOÇ. IIpoç oÈ p.Éy~ 7tVEUP.rt xrtt 7toÀÀ~v OcfÀrt(j(jrtv Èx 7t€Àct:youç 

xrt't'tOUürtV Èvoov't'oç 't'ou Xt)~EpV·~'t'ou, 7trtprtCfEfoP.EVOÇ p.oÀtç ·~~rt't'o 't'7jç , Aop{rtç 

7toÀEp.irtç ot$(j"f)ç. 'Exprtt"ETt"o y~p tmo 'Av't'tyovou Xrtt CfuÀrtx·~v ElXEV. » Le 
manuscrit porte, en effet, 'Aop{rtç, et la leçoll a été maintenue pal' 
les derniers éditeurs. Si la correction ' Avap{rtç a été adoptée par 
quelques hiBtoriens, ce n'est pas sans certaines résel'ves 1

• Cepen
dant, il faut reconnaître qu~ la mention, qui est faite un peu 
plus loill de l'Eubée, et qui laisse supposer qu'elle n'est pas 
très éloignée, serait plutôt uu~( al'gl1ment ·. en faveur de celle con
jectUl'e. Le texte n'en reste pas JIloins lrè~ incertain 2

• 

La présence de Démétrius le. Beau, en Cyrénaique, u'inipliqlle 
pas nécessairement la sou verain~té absolue de la Macéduinedans 
la mer Egée. Il vient, eu eff~t, appelé. par Apamé, et nous ne 
sayons dans quelle mesure il était soutenu par Alltigone. Enfin 
la défection de Ptolémée, le gOllvernelll' égyptien d'Éphèse, 
portait certainemen.t un coup très rude à la Ca\lSe de Ptolémée II 
en Asie Mineure. Mais c'est là un' événement ,tout fortuit, et qui 
ne peut nous renseigner directeme,n t SJll' la situalion respective 
des autres puissances. Les offrandes d'Antigone à D ~; IO..s peuvent 
sembler un indice plus SÜI·. Po lU' M~ Beloch, elles suivent la 
bataille de Kos. Mais M. IIoruolle place défin.iLivement .en 252 la 
.date de ces offrandes, et M. Eeloch eopsidère, ~'autre part, que , 
cette victoire est la condition néqes~ak~ du retI'aH ,de la garoison 
macédonienne du Musée en 255 .. Les deux hypothèses sont donc 
incompatibles. Il n'est reut-êtrc pas 'besoin, il e~t vrai, .d'nne 
victoire navale pour jllstifiel' les offrandes d'Antigollc. Si l'e~po
sition, à Délos, d'un décret d,e Syros ell l'honneur d'un envoyé 

1. Droysen trouvait cètte conjecture inacceptable (OUVI'. cité, p, 235, note 2) :' « la 
leçon corrompue de Plutarque ne permet guère de conclure qu'en 2~O Antigonfl était 
maître d'Andros; la correction 'Ax,Cac; en Eubée est plus absurde encore: Bergk 
(Zeiü:hr. (il7' ALLerth., 1846, p. 66D) a proposé tYop!cxç, ce qui est extrêmement plau
sible. » Aussi n'est-ce pas sans une certaine surprise qu'on lit plu!,>loi.o p, 319: .«, Andros 
qui, en 251, est au pouvoir de la Macédoine. » " , , 

Le texte de TiTE LIVE, XXXI, 15, 8, est le seul qui rasse mefltiQn d'un~ garnison 
macédonienne à Andros (en même temps qu'à Paros et ;l Kyt~rros.) i )ll':tis" comme il 
s'agit d'événements de l'année 200 av. J.-C" on n'en peut rien inférer pour:fépoq(\.l ~ 
antér.ieure à la bataille de Ladé (201), qL\i avait donné ~ Phjlippe V la domination des 1 

Cyclades. . ' , 
2. 'S'il était démontré, d'ailleurs~" qu'AnJI'os était alors au pouvoir d'Antigone, il ne 

s'ensuivrait pas qu'il éLait maître de toutes les Cyclades, L'île cOljvrait l'Eubée 'd'une 
-attaque du côlé de l'Archipel, commandait la route de Corinthe et d'A.thènes en Macé- ' 
doine et en Thl'uce , c'en serait assez pour expliquer l'intérêt que pouv:ait avoir J.a Macé-
doine à posséder cette He, même seule, et il y placer un~ garni&o~" ~ , : 1 ~ 
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macédonien, est inconciliable avec la domination égyptienue dans 
les Cyclades, il n'en est pas de même d'u ne simple offI'ande t. 
Celte victoire ne semble prlS non plus nécessaire pOUl' expliquer 
le retl'ait de la garnison du Mllsée. Il ne faut pas oublier, cn 
effet, qu'une garnison macédonienne l'estait au Pirée 2. Le rappel 
de celle du Musée est douc bien plutôt l'indice de l'affermissement 
de la pnissance d'AnLigone SUl' le continent. Ptolémée Il était 
alol's engagé daus la seconde guerre de Syrie, et il n'y avait rien à 
craindre de sa part. D'ailleurs, à supposer la bataille de Kos défi
nitivement datée, nous ne saurions pas encore quelle en a été exac
tement la portée. En résumé, tous ces indices sont très pen précis. 
S'il est incontestable qu'entre 260 et 250 la puissance égyptienne 
soit sensiblement affaiblie dans l'Archipel, rien ne nous autorise 
à snpposer qu'elle y ait été anéantie. C'est surtout dans la guerre 
de SYl'ie qu'il faut chel'cller la cause de cet affaiblissement. Mais 
ell défi.nitive, l'Ég'yptf', comme liOUS l'appl'end l'inscription 
d'Adulis, n'en sortit pas notablement diminuée. Si l'on suppose 
wn hégémonie maritime précédemment ruinée, le rétablissement 
en devient alors tout à fait inexplicable. L'hypothèse de la domi
nation d'Antigone Gonatas dans les Cyclades l'este assurément 
possible; mais la preu ve est loin d'en être faite. Il n'y a.ura donc 
lieu de s'y arrêter que si les données historiques sont encore 
moins favorables à Antigone Doson. 

Un texle de Polybe nous le montre, presque au début de son 
règne, à la tête d'une flotte qu'il dirige SUl" l'Asie Mineure 3; et un 
texte de Trogue nOlis apprend qu'il conquit la Carie 4 • Il est bien 
certain que cette conquête n'a pas eu lieu, sans qu'une bataille 
navale ait été livrée. M. Beloch vient de nous en faire connaître le 
nom. S'il n'a pas l'éussi à fixel' la date de la bataille de Kos, il me 
pal'aît avoir établi définitivement celle de la bataille d'Andros ll

• Il 

1. Telle est d'ailleurs l'opinion généralement adoptée. M. V, von SchoelTer, qui suit 
toujours M. Homolle, s'écarte cependant de lui sur ce point, et pense que les olTrandes 
on.L da être consacrées après la paix (De Deli insulae 1'ebus, p. 101). Cf. NmsE, ouv/'. 
cité, p. 131, note 4. . 

2. Cr. J. BELOCH, Das Reich der Antigoniden in Griechenland, (Beilrii,qe Zll1' aU. 
GesclL, 11 p. 3'..). 

3. POLYBE, XX, 5, 7-11. 
4. TROGUE, P1'ol., 28. 
5. A1't. cité, p.290. Droysen (m, p. 390), s'en tenant il la leçon des manuscrits de 

Trogue : «Antigonum Andro proelio navali oprona vicerit )), admet une victoire de 
Ptolémée, en 244, qui aurait neutralisé les el1ets de la bataille de Kos. Mais la bataille 
d'Andros est donnée, d'autre part, par un texte de Plutarque (Pelop. 2) comme une 
victoire macédonienne, et Niese (Il, p. 11n) adopte, avec la plupart des historiens, la 
currrctioll de C. Müller: « Antigollus Al1dl'o proelio navali Sophl'Ooa viceriL '1 et 
place la victoire d'Antigone également ver;; 2U. 

L'hypothèse de Beloch n'est pas nouvelle. Elle est si naturelle, que c'est la pre-
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fait remarquer, en effet, que le livre 27 de Trogue, dans le'quel il 
est fait mention de cette bataille, est exclllsi vement consacré à 
l'histoire des Séleucides depuis la mort d'Antiochus Théosjusqu'à 
la mort de Séleucll:, Kéraunos, et que la bataille d'Andros est 
racontée enLre la mort de Ziaëlas de Bithynie (229) et la mort d'An
tiochus Hiérax (227). IL la rattache donc à l'expédition de Cal'ie, 
qui coïncide ainsi avec la guene d'Antiochus Hiérax contre 
Attale et PLolémée. La démonstration semble probante. En tout 
cas, la conquête seule de la Carie, ou d'tille partie de la Carie, 
suffirait à démontrer la suprématie maritime de la Macédoine dans 
l'Archipel. Nous avons là un fait précis, une preuve positive, 
telle qu'il ne s'en rencontre aucun~ pour l'époque d'Antigone Go
natas. 

A Délos, les inventaires nous ont conservé la mention des riches 
et nombreuses offrandes d'Antigone Doson 1. Ûl' c'est à peine si 
ptolémée Evergète y est nommé à cette époque, et il n'est plus 
question des théories rhodiennes. M. Homolle est ainsi amené à 
écf'Îre dans son commentaire de l'invelltail'e de Démarès : « Anti
gone Doson est maître dans Délos 2

• ) Je n'oublie pas que j'ai com
battu une semblable affirmation, au sujet des offrandes de Gona
tas, et je crois que celle-ci est également trop absolue. Cependant 
les preuves sont ici beaucoup plus décisives, en raison de la 
fréquence des offrandes et de l'effacement des autres puissances, 
et il est incontestable que l'influence de Dosun prévaut alors à 
Délos 3. 

SPI' le continent enti n, il est tout-puissant. Dès 225, Aratos 
s'é.(ait rapproché de lui. En 224, la ligue achéenne lui remet 
l'Acrocorint.he, et, à l'assemblée d'Aegion, au milieu des Achéens 
et des délégués des Thessaliens, des Béotiens, des Phocidiens, des 
Acarnaniens et des Épirotes, il est proclamé ~i'gp.wv des alliés 4

• 

Peu après, ~ Sicyone, des honneurs divins lui sont décernés, et 
des sacrifices et des jeux sont institués pour célébrer son cultes. 
Il est depuis longtemps réconcilié avec Athènes, et il entretient 
avec les Étoliens des rapports amicaux 6. Jamais, depuis la, mort 

mière à laquelle on a songé; el Niebubr rattachait déjà la bataille d'Andros à 
l'expédition d'Antigone Doson en Carie, et à la guerre d'Anliocbus Hiérax (Kl. Schr., 
1, p. 297). 

1. Bull , de Carl'. hellén., VI (t882), p. 29, (inventaire de Démarès) l. 1.0, 11, 20, 42, 
48, 161. 

2. Ibid., p. 1.61. 
3. Cr. PAULy-WlSSOVA, art. Delos (V. SCHOEFFER), p. 2483. 
4 . POLYBR, 11, 54, 1-5. IV, 9,4; 15, 1. 
5. PLUTARQUE, Ami., 45; Kléom., 16. 
6. Cf. NIESE, n, p. 336. 
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d'Alexandre, la domination de la Macédoine n'avait été aussi soli
dement établie. Elle ne reposait plus sur des tyrannies locales, 
comme au temps de Gonatas 1; l'illusion laissée aux alliés de leur 
liberté suffisait à l'assurer. On sait rusage que fil'ent de ce mot 
les premiers diadoques, lorsqu'ils poursuivaient l'hégémonie d'une 
nouvelle ligue de Corinthe. Il produisit encore l'effet accoutumé; 
cette fois la ligue était vraiment restaurée tt pen importait la 
forme 2. 

Dans ces conditiolls, il ne semble guèl'e qu'on puisse hésiter à 
identifier avec Doson le roi Antigone 'dont il est question dans la 
série de textes que nous venonB d'étudier. Si j'ai écarté de la dis
cussion les données paléographiques, il est permis du moins de 
remarquer qu'elles sont loin d'intirmer cette conclusion; et les 
formes des lettres, dans les inscriptions de Minoa (1-3), et surtout 
dans celles de Kos et J.e Crèt~ (6-8), où les barres extérieures du 
sigma sont absolument horizont.ales, et celles du my verticales, 
invitent beaucoup plutôt à opter pour la date la plus basse 3 • La 
domination maritime de la Macédoine, à cettp. époque, peut donc 
être, je crois, considérée c~mrrie démontrée. La Carie, Kos, Amor
gos, Naxos, Syros, Délos, c'est-à-dire une ligne ininterrompue ' 
jusqu'à l'Eubée, en formaient les frontières 4; et des alliances avec 
Éleutherna, Hiérapytna et sans doute d'autre villes de Crète 11 lui 
assuraient un solide appui. . 

Ge résultat n'est pas seulement important pour l'histoire de 
cette période, la plus brillante qu'ait connl!e la Macédoine après 

1. cr. J. BELOCH, Beib'üge Zll1' alt, Gesch., II, p. 32. 
2. Le texte suivant de Polybe (V. 9, 8.), relatif aux évènements qui suivent la 

bataille de Sellasie, est particulièrement intéressant pour Ips rapports d'Antigone Doson 
avec la Grèce: « Èyxp(X't~; É)'ZVE'tO x(Xl 't'~ç ~1tIXP't'fIÇ, ••. , 'toO'o';'tov ~1tEÏ')(E 'to,; 'Xcxxwç 
1tOtErV 'toùç yEyov6'tcxç V1to')(Etplov; wç b. 'twv É'/(Xv't{wv ~1tOOOÙç .. 0 mX-rptov 1toÀ(nv!J.cx 
'Xcxl 't~v ÈÀEv6Ep{(XV, xc:tl 'twv !J.ey{O''twv ~ycx6wv (Xhtoç YEv6!J.EVOÇ xcxl 'XOtv~ x(Xl 'Xcx't' io(cxv 
Â(XXEO(Xt!J.OV{Otç, o{hwç Eic; 't~v ol'Xet(Xv ~1t'ljÀÀliy'Yj. 'tOty(xpo\Jv OV !J.6\1ov È'Xp(6'Yj 1t(xp' 
cxv'tov 'tov XCXtpOV EVEPYE-r-flÇ, ~ÀÀcX x(Xt !J.E't(XÀÀliç(Xc; O'w't'~P, ovôè 1t(xpcX !J.6votç ÂCX'XEO(Xt
!J.0VtOtC;, ~ncX m"pcX 1tâO't 'torç "EÀÀ'YjO'tv ~6(Xvli'tov 'tÉnvXE 't't!J.Y}ç 'X (X \ Q6ç'Yjç É1t\ 'toiç 
1tPOEtP'fJJJ,ÉVOtç, » 

3. Puur les inscriptions de Crète, cf. HILLER VON GAERTRINGEN, The1'a, p. 167, note 
143 ; NIESE, II p. 336, note 6. 

4. L'Égypte continue à se maintenir à Théra où eUe entretenait une garnison. Si la 
lettre de Ptolémée lI[ (1. G. Ins. Ill, 327), de 229 av. J.-C., ne peut venir ici en consi
dération, une dédicace de l'année 209 environ (1. G; Ins. III, 466), nous apprend qu'à 
cette époque les possessions égyptiennes dans la mer Egée se réduisaient à Théra, Arsinoé 
en Peloponnèse (vraisemblablement Méthana) et quelques villes de Crète. 

5. Démétrius, le prédécesseul' d'AlJtigone Doson, avait déjà commencé à nouer des 
relations avec la Cl'èle, el le traité avec Gortyne nous a été conservé: HALBHERR, Ame1·. 
JOlll'n. of Al'chaeol., 2 ser. 1 (1897), p. 198. (Il faut noter que les sigmas ont i~i les 
barres extérieures encore assez divergentes, tandis que, dans les inscrip tions d'Eleu
therna et de Hiérapytna, ellei! sont tout à fait horizontales). 
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Démétrius Poliorcète, mais il nous facilite encore l'intelligencè 
d 'nne partie des évènements qui suivent la mort d'An Ligone 
Doson. C'est ainsi que le rôle joné alors pal' Rhodes, dans la mer 
Êgéc, nous apparaît sous un jour entièrement nouveau. Il est aisé 
maintenan t de comprendre pourquoi la flotte égyptienne, station
née à Samos 1, reste immobile, lors de l'expédition de Démétrius de 
Pharos dans l'Archipe1 2

• On comprend également quel intérêt 
avait Rhodes, au contl'ail'e, à intervenir, et à profiter d'une cir
constance qui lui permettait de prendre pied dans les Cyclades, 
sans danger de conflit avec les autres puissances". Si Ptolémée IV 
se désintéressait des affaires d'Europe, il ne pouvait voir avec 
déplaisir Rhodes prendre la place de la Macédoine dans l'Archipel 4; 
et Philippe était trop menacé par les Étoliens et les Illyriens pour 
se tourner contre elle, et lui dispntel' un rôle qu'il était alors dans 
l'impossibilité de tenir 6

• Il est vrai qu'on avait jadis émis l'hypo
thèse que le protectorat des Cyclades était passé aux mains des 
Rhodiens, à la suite de la bataille d'gphèse, en 244, et que la ~tatue 
d'Agathostratos, dont la base a été retrouvée à Délos, avait été 
consacrée par les Nésiotes à celte occasion 7, Mais elle était bien 
peu vraisemblable et reposait sur des données très incertaines. 
La date de cette bataille est loin d'être exactement fixées; et, s'il y 
a eu une victoire rhodienne à cette époque, tont ce que nous 
savons p.es rapports amicaux entre Rhodes et l'Égypte nous 
oblige à reconnaître qu'elle ne put avoir d'autre effet que d'arrê
ter les progrès menaçants de la puissance d'Évergète, et de réta
blil' l'équilibre hellénistique 9

, Quant à la dédicace des Nésiotes, il 
n'y a aucune nécessité de la rattacher à cette victoire 10. En Lout 
cas, l'hypothèse d'un protectorat rhodien, avant 220, se trouve 

1. POLYBE, V, 35, 11. 
2. Cette incursion s'explique elle-même beaucoup mieux, dirigée contre la Macédoine 

désarmée. 
~. POLYBE, IV, 16, 8; 19, 8. 
4. Nous savons d'ailleurs que les bons rapports qui existaient enlt'e les deux États ne 

furent pas altérés; et, en 219, c'est aux Rhodiens que s'adresse Philopator pour s'entre
mettre entre Antiochus Mégas et lui. (POLYBE, V, 63, 5). 

5. Cf. NI8sE, Ir, p. 4.09. 
6. Cf. POLYBE, IV, 6. 1. 
7. C. SCHUMACHER, Rhein. Mus., XLI (i886) p. 226. (Cf. POLYEN, V, 18. DITTENBEROER, 

SyU2., 224). 
8. Niese la place dans la deuxit!me guerœ de Syrie entre 260 et 250 (LI, p. i35). 
9. Cf. BILLER vo~ GAERTRINOEN, Thera, p. 165. 
iO. M. Durrbach place cette dédicace au commencement du Il" siècle, et n'admet pas 

par conséquent que cet Agalho l:; tratos soit le même personnage que le vainqlleur de 
Chrémonidès. (Bull. de C01'1'. hellén.., X (1886) p. 121). M. Biller von Gaerll'ingen, 
abandonnant de son côté l'hypothèse de Schumacber, inclinel'ait à llenser que la dédi
cace n'est pas anlérieure au temps de Philopalor (Thel'a, p. 167, note 14.1). La lim:le 



maintenant écartée. C'est à la Macédoine, et non à l'Égypte, que 
Rhodes succède dans les Cyclades; et, vingt ans plus tard, la 
bataille de Ladé ne fera que rendre à Philippe V l'héritage que lui 
avait laissé Antigone Doson. 

J. DELAMARRE. 

Paris, Juin 1902. 

de 220 ne saurait maintenant être dépassée. Elle s'accorde d'ailleurs beaucoup mieux 
avec ce que nous savons du sculpteur Phylès. (Cf. HILLER VON GA.ERTRINOEN, ibid. 
p. 165, note 122). 

Imprimerie FR. SIMON. Hennes (2713·02)., 
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